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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

PROJET DE DÉCRET-PROGRAMME
portant des mesures diverses en matière de budget et de comptabilité, de bien-être animal,

de pouvoirs locaux, d'aménagement du territoire, de mobilité, d’économie, d’emploi,
de formation, d’environnement, de climat, de tourisme, de patrimoine

et d’agriculture et de ruralité

Chapitre 1er - Modifications de la loi du 28
février 1882 sur la chasse

Article 1er

Dans l’article 1er, §1er, de la loi du 28 février 1882
sur la chasse, remplacé par le décret du 14 juillet 1994
et modifié en dernier lieu par le décret du 16 février
2017, il est inséré un 8°/1 rédigé comme suit :

« 8°/1 plan de gestion : cadre stratégique et opéra-
tionnel qui fixe des objectifs et des actions à mettre en
oeuvre en matière de conservation de la perdrix
grise ; ».

Art. 2
Dans l’article 1ter de la même loi, inséré par le dé-

cret du 14 juillet 1994 et modifié en dernier lieu par le
décret du 16 février 2017, l’alinéa 4 est remplacé par
ce qui suit :

« Les périodes d’ouverture et de fermeture de la
chasse ont lieu aux dates fixées par le Gouvernement
et ne peuvent débuter avant l’expiration d’un délai de
10 jours prenant cours à dater de la publication au Mo-
niteur belge de l’arrêté fixant ces dates. »

Art. 3
Dans l’article 1quater, alinéa 1er, de la même loi, in-

séré par le décret du 14 juillet 1994 et modifié en der-
nier lieu par le décret du 16 février 2017, les mots « ou
de gestion » sont chaque fois insérés après les mots
« du plan de tir ».

Chapitre 2 - Modifications de la loi-programme
du 10 février 1998 pour la promotion de

l’entreprise indépendante

Art. 4
A l’article 3, alinéa 1er, 2°, de la loi-programme du

10 février 1998 pour la promotion de l’entreprise indé-
pendante, remplacé par la loi du 22 décembre 2003, les
mots « Conseil Supérieur des Indépendants et des

PME » sont remplacés par les mots « Conseil écono-
mique, social et environnemental de Wallonie ».

Art. 5
A l’article 6 de la même loi-programme, remplacé

par la loi du 11 mai 2003, les mots « Conseil Supérieur
des Indépendants et des Petites et Moyennes Entre-
prises » sont remplacés par les mots « Conseil écono-
mique, social et environnemental de Wallonie ».

Chapitre 3 - Modifications de la loi du 20 juillet
2001 visant à favoriser le développement de

services et d’emplois de proximité

Art. 6
A l’article 2 de la loi du 20 juillet 2001 visant à favo-

riser le développement de services et d’emplois de
proximité, modifié en dernier lieu par le décret du 29
avril 2024, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, phrase liminaire, les mots
« du présent chapitre » sont remplacés par « de la
présente loi » ;

2° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 1er, le d) est remplacé par ce qui suit :

« d) l’entreprise s’engage à respecter les obliga-
tions sociales et fiscales, y compris les condi-
tions de salaire et de travail qui lui sont appli-
cables et les conventions collectives de travail
qui la lient ; » ;

b) à l’alinéa 1er, g), les mots « parmi les adminis-
trateurs, gérants, mandataires ou personnes
ayant le pouvoir d’engager l’entreprise » sont
insérés entre les mots « L’entreprise compte »
et les mots « une personne qui » ;

c) le paragraphe 2 est complété par un alinéa ré-
digé comme suit :

« Les conditions visées à l’alinéa 1er, i., y com-
pris le décompte des délais prévus aux 3) à 7),
s’apprécient en prenant en compte chaque jour



3

durant lequel la personne exerce une fonction
d’administrateur, de gérant, de mandataire ou a
le pouvoir d’engager l’entreprise. ».

Art. 7
Dans la même loi, il est inséré un article 2quater ré-

digé comme suit :

« Art. 2quater. §1er. L’utilisateur qui souhaite faire
accomplir des prestations de travaux ou de services de
proximité s’inscrit, via les moyens mis à disposition
par l’Office wallon de la Formation professionnelle et
de l’Emploi, auprès de la société émettrice.

Lors de son inscription, l’utilisateur communique les
données suivantes :

1° le numéro d’identification au Registre national ou
à défaut, le numéro d'identification à la Banque Carre-
four de la Sécurité Sociale ;

2° le nom et le prénom ;

3° le sexe ;

4° la date de naissance ;

5° les données de contact, à savoir :

a) le numéro de téléphone ;

b) l’adresse électronique ;

6° l’adresse de résidence principale ;

7° le lieu où les prestations de travaux ou de services
de proximité sont effectuées ;

8° la composition de ménage ;

9° les données nécessaires au calcul du nombre
maximum de titres-services auxquels l’utilisateur a
droit par année civile, à savoir :

a) les données relatives à un handicap de l’utilisateur
ou de son enfant ; ou,

b) les données relatives à une situation de famille
monoparentale.

§2. L’utilisateur peut se désinscrire à tout moment,
sur simple demande adressée à la société émettrice.

L’utilisateur qui ne commande pas de titres-services
pendant une durée ininterrompue de trois ans est auto-
matiquement désinscrit. ».

Art. 8
L’article 3 de la même loi, modifié en dernier lieu

par le décret du 28 avril 2016, est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 3. §1er. Pour faire effectuer les travaux ou ser-
vices de proximité, l’entreprise agréée recrute un tra-
vailleur.

Le travailleur ne réside pas avec l’utilisateur et n’a
pas de lien de parenté ou par alliance jusqu’au
deuxième degré inclus avec lui ou avec un membre de
son ménage.

Le Gouvernement peut fixer les conditions et les mo-
dalités de l’obligation d’engagement de chercheurs
d’emploi inoccupés ou occupés à temps partiel et des
bénéficiaires du revenu d’intégration ou de l’aide so-
ciale.

§2. L’entreprise agréée communique à la société
émettrice, par la voie d’une plateforme sécurisée mise
à disposition par l’Office wallon de la Formation pro-
fessionnelle et de l’Emploi, les données d’identifica-
tion du travailleur occupé dans les liens d’un contrat
de travail titres-services.

Pour l’application de l’alinéa 1er, les données d’iden-
tification sont le prénom, le nom, le sexe, la date de
naissance et le numéro d’identification au Registre na-
tional ou le numéro d’identification à la Banque Carre-
four de la Sécurité sociale s’il n’est pas inscrit au Re-
gistre national.

§3. L’utilisateur remet à une entreprise agréée un
titre-service pour payer une heure de prestations de tra-
vaux ou de services de proximité accomplie.

L’Office wallon de la Formation professionnelle et
de l’Emploi paie, au nom et pour le compte de l’utilisa-
teur, à la société émettrice, une intervention d’un mon-
tant complémentaire par heure effectuée sur la base du
nombre de titres-services validés par cette société.

La société émettrice paie à l’entreprise agréée la va-
leur du titre-service augmentée du montant complé-
mentaire visé à l’alinéa 2.

§4. Les titres-services sont émis dans la limite des
crédits inscrits annuellement au budget à cette fin.

Le Gouvernement détermine le mécanisme qui ga-
rantit que le nombre global d’heures ne dépasse pas le
montant fixé pour l’année budgétaire. ».

Art. 9
L’article 6 de la même loi, modifié par la loi du 30

décembre 2009 et le décret du 9 décembre 2021, est
remplacé par ce qui suit :

« Art. 6. §1er. L’entreprise agréée ne lie pas l’offre
d’aide à domicile de nature ménagère rémunérée par le
biais de titres-services à l’acquisition d’autres biens ou
services.

L’entreprise agréée déclare sur la plateforme numé-
rique créée à cet effet les éventuels défraiements
prévus dans ses conditions générales et dus par l’utili-
sateur en surplus du titre-service. Elle met à jour cette
donnée la veille de toute révision desdites conditions.

Toute clause qui prévoit le paiement par l’utilisateur
des défraiements en surplus des titres-services, non dé-
clarés sur la plateforme numérique dans le délai impar-
ti, est nulle et non avenue.

Les services que le Gouvernement désigne éta-
blissent un comparateur des prix sur base des informa-
tions visées à l’alinéa 2.

§2. L’utilisateur et l’entreprise agréée concluent une
convention qui est constatée par écrit.

La convention contient les mentions minimales sui-
vantes :
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1° les tâches autorisées ;

2° un rappel de l’interdiction de discrimination et de
harcèlement dans le cadre de l’exécution de la conven-
tion ;

3° les modalités selon lesquelles une prestation
prévue est annulée ;

4° les modalités selon lesquelles l’entreprise agréée
répare l’éventuel dommage causé aux biens ou aux per-
sonnes dans le cadre de l’exécution de la convention ;

5° lorsque l’utilisateur met à disposition du matériel
ou des produits, les caractéristiques obligatoires du ma-
tériel ou des produits ;

6° lorsque la convention prévoit la possibilité de réa-
liser les activités au lieu de résidence de l'utilisateur,
les modalités selon lesquelles l’entreprise agréée peut
se rendre au domicile de l’utilisateur afin de veiller au
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur tra-
vail ;

7° le cas échéant, le montant et la fréquence du dé-
fraiement supplémentaire dû par l’utilisateur, en plus
du titre-service.

Le Gouvernement peut fixer des dispositions à faire
figurer dans la convention, ainsi que le modèle de cette
convention.

Lorsque la convention prévoit la possibilité de réa-
liser les activités au lieu de résidence de l’utilisateur,
l’entreprise agréée se rend sur le lieu d’exécution avant
le premier accomplissement de tout travaux ou service
de proximité, afin de veiller au bien-être des tra-
vailleurs lors de l’exécution de leur travail.

§3. Le Gouvernement peut limiter les défraiements
dus par les utilisateurs en surplus du titre-service afin
de garantir l’accessibilité des travaux ou services de
proximité.

La clause qui ne respecte pas, le cas échéant, la limi-
tation visée à l’alinéa 1er est nulle et non avenue.

§4. La convention est résolue de plein droit si :

1° l’entreprise perd son agrément ;

2° il n’y a plus d’émission de titres-services et l’utili-
sateur n’en possède plus. ».

Art. 10
Dans le chapitre II de la même loi, il est inséré une

section 4 intitulée « Traitement et protection des don-
nées à caractère personnel ».

Art. 11
Dans la section 4, insérée par l’article 10, il est in-

séré un article 9ter rédigé comme suit :

« Art. 9ter. Le service que le Gouvernement dé-
signe, est responsable du traitement des données rela-
tives à l’octroi, le suivi et le retrait de l’agrément de
l’entreprise. 

Il collecte, et centralise, concernant les entreprises et
les représentants de l’entreprise visés à l’article 2, §2,
alinéa 1er, i., les données suivantes :

1° les données d’identification et de contact de l’en-
treprise, en ce compris le numéro d’inscription à la
Banque Carrefour des Entreprises ;

2° les données d’identification et de contact y com-
pris le numéro d’inscription au Registre national, des
administrateurs, gérants, mandataires et personnes
ayant le pouvoir d’engager l’entreprise agréée ;

3° les prénom, nom, numéro de téléphone et adresse
électronique des autres personnes de contact de l’entre-
prise ;

4° les données visées à l’article 2, §2, alinéa 1er, i. ;

5° les données financières de l’entreprise agréée, y
compris l’existence et le montant de dettes échues de
cotisations à percevoir par un organisme de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale, de dettes fis-
cales échues, de montants réclamés par la Région par
ou en vertu de la présente loi.

Le service que le Gouvernement désigne commu-
nique les données visées à l’alinéa 2 au Conseil écono-
mique, sociale et environnemental de Wallonie de
toute entreprise au sujet de laquelle la commission
d’agrément est amenée à remettre un avis. Le service
que le Gouvernement désigne communique les don-
nées visées à l’alinéa 2, 1°, à l’Office wallon de la For-
mation professionnelle et de l’Emploi de toute entre-
prise agréée.

Le service que le Gouvernement désigne conserve
les données traitées dans le cadre de l’octroi, du suivi
et du retrait de l’agrément de l’entreprise pendant une
durée de dix ans, à compter du retrait de l’agrément. ».

Art. 12
Dans la même section 4, il est inséré un article

9quater rédigé comme suit :

« Art. 9quater. Le Conseil économique, social et en-
vironnemental de Wallonie est responsable du traite-
ment des données des candidats et des membres de la
commission consultative des agréments et de la com-
mission du fonds de formation des titres-services.

Afin d’analyser les candidatures et de désigner les
membres de la commission consultative des agréments
et de la commission du fonds de formation des titres-
services, le Conseil économique, social et environne-
mental de Wallonie collecte, concernant les candidats
et les membres des commissions, les données sui-
vantes :

1° le nom et le prénom ;

2° le numéro de téléphone, l’adresse courriel et
l’adresse professionnelle ; 

3° le sexe ;

4° l’appartenance à une organisation syndicale ou pa-
tronale.

Les données visées à l'alinéa 2, 1° et 2° sont égale-
ment utilisées pour le fonctionnement des commis-
sions et pour l’organisation de leurs travaux.

Les données visées à l'alinéa 2, 3° et 4° sont traitées
afin de vérifier les conditions de représentativité au
sein des commissions.
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Le Conseil économique, social et environnemental
de Wallonie communique au service que le Gouverne-
ment désigne les données visées à l’alinéa 2 en vue de
la nomination des membres des commissions.

Le Conseil économique, social et environnemental
de Wallonie conserve les données visées à l’alinéa 2
pendant maximum un an à partir de la décision pour
les candidats non retenus et pendant maximum un an à
compter du jour où la personne quitte la commission,
pour les membres des commissions. ».

Art. 13
Dans la même section 4, il est inséré un article 9quin-

quies rédigé comme suit :

« Art. 9quinquies. §1er. L’Office wallon de la Forma-
tion professionnelle et de l’Emploi collecte, conserve
et centralise, concernant les utilisateurs, les catégories
de données suivantes :

1° les données visées à l’article 2quater ;

2° les données relatives à la commande des titres-
services ;

3° les données relatives aux prestations de travaux et
des services de proximité.

L’Office wallon de la Formation professionnelle et
de l’Emploi met à disposition des entités visées aux pa-
ragraphes 3, 4 et 5, via une plateforme électronique sé-
curisée et après authentification, les données qui sont
nécessaires à l’exécution de leurs missions tel que pré-
cisé aux paragraphes 3, 4 et 5.

§2. L’Office wallon de la Formation professionnelle
et de l’Emploi traite les données visées au paragraphe
1er, alinéa 1er, à des fins de coordination et d’opération-
nalisation du dispositif, de vérification des conditions
d’accès au dispositif, de gestion budgétaire et finan-
cière de la subvention, de contrôle de l’utilisation des
subventions, de recouvrement des montants indûment
perçus par l’entreprise agréée, à des fins d’évaluation
du dispositif conformément à l’article 10 et à des fins
d’analyse de gestion et de diffusion de l’information et
de la connaissance sur le marché régional du travail tel
que visé à l’article 3, §1er, 5°, du décret du 6 mai 1999
relatif à l’Office wallon de la Formation profession-
nelle et de l’Emploi.

§3. La société émettrice traite les données visées au
paragraphe 1er, alinéa 1er, à des fins d’émission et de
mise à disposition des titres-services, de vérification
du nombre de titres-services acquis et de leur prix d’ac-
quisition, de réception des titres-services complétés, de
paiements de la valeur du titre-service à l’entreprise,
de remboursement des titres et de fourniture des attes-
tations fiscales.

§4. Le service que le Gouvernement désigne, traite
les données visées à l’article 2quater, §1er, alinéa 2, 1°
à 8°, à des fins d’interdiction à un utilisateur de com-
mander et d’utiliser des titres-services, à des fins d’oc-
troi, de suivi et de retrait de l’agrément de l’entreprise
et du contrôle du respect des conditions qui y sont
liées.

§5. Les inspecteurs visés dans le décret du 28 février
2019 relatif au contrôle des législations et réglementa-
tions relatives à la politique économique, à la politique
de l’emploi et à la recherche scientifique ainsi qu’à
l’instauration d’amendes administratives applicables
en cas d’infraction à ces législations et réglementa-
tions, traitent les données visées au paragraphe 1er,
alinéa 1er, à des fins de contrôle du respect des condi-
tions de la présente loi et de la prise de sanctions.

§6. L’Office wallon de la Formation professionnelle
et de l’Emploi conserve les données qu’il traite pen-
dant maximum dix ans à partir de la désinscription de
l’utilisateur. ».

Art. 14
Dans la même section 4, il est inséré un article

9sexies rédigé comme suit :

« Art. 9sexies. §1er. L’Office wallon de la Formation
professionnelle et de l’Emploi collecte, centralise et
conserve, concernant les travailleurs, les catégories de
données suivantes :

1° le numéro d’identification au Registre national
ou, à défaut, le numéro d’identification à la Banque
Carrefour de la Sécurité sociale ;

2° le nom et le prénom ;

3° le sexe ;

4° les données de contact, à savoir :

a) le numéro de téléphone ;

b) l’adresse électronique ;

5° l'adresse de résidence ;

6° les données relatives au contrat de travail titres-
services, à savoir :

a) les conditions salariales ;

b) les conditions de travail ;

c) le régime de travail ;

7° les données relatives aux prestations ;

8° les données relatives à une demande de rembour-
sement des frais de formation visée à l’article 9bis,
§1er.

L’Office wallon de la Formation professionnelle et
de l’Emploi met à disposition des entités visées aux pa-
ragraphes 3, 4 et 5, via une plateforme électronique sé-
curisée et après authentification, les données qui sont
nécessaires à l’exécution de leurs missions tel que pré-
cisé aux paragraphes 3, 4 et 5.

§2. L’Office wallon de la Formation professionnelle
et de l’Emploi traite les données visées au paragraphe
1er, alinéa 1er, à des fins de coordination et d’opération-
nalisation du dispositif, à des fins de vérification de
l’engagement du travailleur occupé dans les liens d’un
contrat de travail titres-services, à des fins contrôle de
l’utilisation des subventions, à des fins de gestion du
remboursement des frais de formation, à des fins de re-
couvrement des montants indûment perçus par l’entre-
prise agréée, à des fins d’évaluation du dispositif,
conformément à l’article 10 et à des fins d’analyse, de
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gestion et de diffusion de l’information et de la
connaissance sur le marché régional du travail tel que
visé à l’article 3, §1er, 5°, du décret du 6 mai 1999 re-
latif à l’Office wallon de la Formation professionnelle
et de l’Emploi.

§3. La société émettrice traite les données visées au
paragraphe 1er, alinéa 1er, 1°, 2°, 4° et 7°, à des fins de
calcul et de paiement des subventions.

§4. Le service que le Gouvernement désigne, traite
les données visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, à des
fins de gestion de l’agrément de l’entreprise et contrôle
du respect des conditions qui y sont liées.

§5. Les inspecteurs visés dans le décret du 28 février
2019 relatif au contrôle des législations et réglementa-
tions relatives à la politique économique, à la politique
de l’emploi et à la recherche scientifique ainsi qu’à
l’instauration d’amendes administratives applicables
en cas d’infraction à ces législations et réglementa-
tions, traitent les données visées au paragraphe 1er,
alinéa 1er, à des fins de contrôle du respect des condi-
tions de la présente loi et de la prise de sanctions.

Les entités visées aux paragraphes 2 à 4 conservent
les données qu’elles traitent au maximum pendant dix
ans à partir de la fin d’occupation du travailleur oc-
cupé dans les liens d’un contrat de travail de titres-
services. ».

Art. 15
Dans la même section 4, il est inséré un article 9sep-

ties rédigé comme suit :

« Art. 9septies. §1er. La société émettrice agit en tant
que sous-traitant de l’Office wallon de la Formation
professionnelle et de l’Emploi, qui est responsable du
traitement des données pour les finalités visées à l’ar-
ticle 9quinquies, §§2 et 3, et à l’article 9sexies, §§2 et
3.

Le service que le Gouvernement désigne, est respon-
sable des données qu’il traite pour les finalités visées à
l’article 9quinquies, §4, et à l’article 9sexies, §4.

Les inspecteurs visés dans le décret du 28 février
2019 relatif au contrôle des législations et réglementa-
tions relatives à la politique économique, à la politique
de l’emploi et à la recherche scientifique ainsi qu’à
l’instauration d’amendes administratives applicables
en cas d’infraction à ces législations et réglementa-
tions, sont responsables des données qu’ils traitent
pour les finalités visées à l’article 9quinquies, §5, et à
l’article 9sexies, §5.

§2. Les entités visées au paragraphe 1er sont autori-
sées à utiliser, pour l’identification et l’authentification
des travailleurs et des utilisateurs, dans le cadre de
l’exécution des missions confiées par la présente loi,
ainsi que pour les échanges de données entre eux, les
moyens suivants :

1° le numéro d'identification au Registre national,
s'il s'agit de données relatives à une personne physique
inscrite au Registre national ;

2° le numéro d'identification de la Banque Carrefour
de la Sécurité Sociale, visé à l’article 8, §1er, 2°, de la
loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à l’orga-

nisation d'une Banque carrefour de la sécurité sociale,
s'il s'agit de données relatives à une personne physique
non inscrite au Registre national.

§3. Le Gouvernement peut préciser les données com-
prises dans les catégories de données visées dans la
présente section. ».

Art. 16
Dans l’article 10ter, §3, 1°, de la même loi, inséré

par le décret du 9 décembre 2021 et modifié en dernier
lieu par le décret du 29 avril 2024, les mots « article 3,
§2, alinéa 1er » sont remplacés par les mots « article
3/1, alinéa 1er ».

Art. 17
A l’article 10quater de la même loi, rétabli par le dé-

cret du 28 avril 2016 et modifié en dernier lieu par le
décret du 29 avril 2024, les modifications suivantes
sont apportées :

1° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots « article
6, alinéa 1er » sont remplacés par les mots « article
6, §§1er à 3 » ;

2° au paragraphe 4, les modifications suivantes sont
apportées :

a) au 1°, les mots « demandeurs d’emploi » sont
remplacés par les mots « chercheurs d’em-
ploi » ;

b) le paragraphe est complété par les 5° et 6° ré-
digés comme suit :

« 5° ne respecte pas l’obligation de déclaration
visée à l’article 6, §1er, alinéa 2, ou qui applique
des défraiements non déclarés sur la plateforme
numérique ;

6° l’entreprise qui ne respecte pas la limitation
des défraiements visée à l’article 6, §3, alinéa
1er. ».

Art. 18
L’article 10sexies de la même loi, rétabli par le dé-

cret du 28 avril 2016 et modifié par le décret du 9 dé-
cembre 2021, est complété par un alinéa rédigé comme
suit :

« Pour les infractions visées à l’article 10quater, §4,
5° et 6°, l’amende est multipliée par le nombre d’utili-
sateurs. ».

Chapitre 4 - Modifications du décret du 3 avril
2009 relatif à l’enregistrement ou à l’agrément

des agences de placement

Art. 19
Dans l’article 2 du décret du 3 avril 2009 relatif à

l’enregistrement ou à l’agrément des agences de place-
ment, l’alinéa 3 est abrogé.
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Art. 20
A l’article 10 du même décret, modifié en dernier

lieu par le décret du 19 avril 2024, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, le 5° est abrogé ;

2° les paragraphes 3 à 12 sont abrogés.

Art. 21
A l’article 11 du même décret, modifié en dernier

lieu par le décret du 29 avril 2024, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, le 8° est abrogé ;

2° les paragraphes 2 à 5 sont abrogés.

Art. 22
L’article 12 du même décret est abrogé.

Art. 23
Dans l’article 14 du même décret, modifié en dernier

lieu par le décret du 17 juillet 2018, le paragraphe 4 est
abrogé.

Chapitre 5 - Modifications du décret du 15
décembre 2011 portant organisation du budget,
de la comptabilité et du rapportage des unités

d’administration publique wallonnes

Art. 24
Dans l’article 68, 14°, du décret du 15 décembre

2011 portant organisation du budget, de la comptabi-
lité et du rapportage des unités d’administration pu-
blique wallonnes, les mots « , le compte de récapitula-
tion des opérations budgétaires conformément à la clas-
sification économique » sont insérés entre les mots « le
compte d’exécution du budget » et les mots « et une si-
tuation des actifs ».

Art. 25
Dans l’article 73 du même décret, modifié en dernier

lieu par le décret du 25 avril 2024, un alinéa rédigé
comme suit est inséré entre les alinéas 1er et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa 1er, le compte annuel de
l’Organisme payeur de Wallonie est transmis, pour le
31 mai de l’année qui suit l’année budgétaire, aux Mi-
nistres fonctionnellement compétents et au Ministre du
Budget qui est chargé de le soumettre à la Cour des
comptes, au plus tard le 15 juin suivant. La Cour fait
parvenir les comptes annuels accompagnés de ses ob-
servations au Parlement au plus tard à la fin du mois
de septembre suivant et en informe conjointement le
Ministre du Budget qui communique ces observations
aux Ministres fonctionnellement compétents. ».

Art. 26
A l’article 97, §1er, alinéa 2, du même décret, inséré

par le décret du 17 décembre 2015, les modifications
suivantes sont apportées :

a) le 1° est remplacé par ce qui suit :

« 1° le compte annuel composé :

a) du bilan ;

b) du compte de résultats établi sur la base des
charges et des produits ; » ;

b) le 2° est abrogé.

Art. 27
A l’article 97/1 du même décret, inséré par le décret

du 25 avril 2024, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) le 1° est remplacé par ce qui suit :

« 1° le compte annuel composé :

a) du bilan ;

b) du compte de résultats établi sur la base des
charges et des produits ; » ;

b) le 2° est abrogé.

Art. 28
Dans l’article 103, §2, alinéa 4, du même décret,

remplacé par le décret du 25 avril 2024, le mot « an-
nuel » est remplacé par le mot « général ».

Chapitre 6 - Modifications du décret du 11 avril
2014 relatif au développement rural

Art. 29
Dans l’article 1er du décret du 11 avril 2014 relatif

au développement rural, modifié par le décret du 20
juillet 2016, le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° administration : le service désigné par le Gou-
vernement ; ».

Art. 30
A l’article 2 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les modifications sui-
vantes sont apportées :

a) les mots « démarche du développement durable
au sens du » sont remplacés par les mots « stra-
tégie wallonne de développement durable telle
que définie par le » ;

b) l’alinéa est complété par les mots « et aux thé-
matiques de transition en émanant » ;

2° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :
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a) à l’alinéa 1er, phrase liminaire, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1) les mots « et aux thématiques de transition
en émanant » sont insérés après les
mots « le décret du 27 juin 2013 relatif à la
stratégie wallonne de développement du-
rable » ;

2) les mots « La commune contribue à la mise
en oeuvre des objectifs de développement
durable définis par le Programme mondial
de développement durable des Nations-
Unies » sont insérés entre les mots « la suffi-
sance » et les mots « et intègre ;

b) l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 31
L’article 3 du même décret est abrogé.

Art. 32
A l’article 4 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « doit assurer la participa-
tion de toute la population » sont remplacés par les
mots « assure la participation d’une part aussi large
que possible de la population » ;

2° l’alinéa 3 est remplacé par ce qui suit :

« La participation de la population est assurée par
une information et par une consultation. » ;

3° l’alinéa 4 est abrogé ;

4° à l’alinéa 5, le mot « et » est inséré entre les
mots « de développement rural » et les mots « des
groupes de travail ».

Art. 33
A l’article 5 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, la seconde phrase est abrogée ;

2° les alinéas 3 et 4 sont abrogés.

Art. 34
A l’article 6 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

« La commission locale de développement rural est
présidée par le bourgmestre ou, à défaut, par un
membre, qu’il désigne pour le représenter au sein
de cette commission. Elle compte vingt membres
au moins et soixante membres au plus. » ;

2° à l’alinéa 2, les mots « effectifs et suppléants »
sont abrogés ;

3° l’alinéa 4 est abrogé.

Art. 35
L’article 7 du même décret est abrogé.

Art. 36
A l’article 9 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 2, le mot « quatre » est
remplacé par le mot « deux » ;

2° le paragraphe 2 est abrogé.

Art. 37
L’article 10 du même décret est abrogé.

Art. 38
A l’article 11 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

a) dans le 1°, les mots « et, éventuellement, de pro-
céder à l’élaboration simultanée d’un Agenda 21 lo-
cal » sont abrogés ;

b) dans le 3°, les mots « et le cas échéant l'Agenda 21
local, incluant éventuellement l'élaboration et l'esti-
mation des projets du lot 1 du programme com-
munal de développement rural ; » sont abrogés ;

c) le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° l’opportunité de créer des groupes de tra-
vail ; ».

Art. 39
A l’article 13 du même décret, modifié par le décret

du 20 juillet 2016, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 3, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1) dans la phrase liminaire, le mot « six » est
remplacé par le mot « sept » ;

2) le 5° est complété par les mots « et les indi-
cateurs de réalisation et de résultat des pro-
jets » ;

b) le paragraphe est complété par un 7° rédigé
comme suit :

« 7° un résumé non technique du document. » ;

2° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 2, les mots « adoption par la com-
mune » sont remplacés par les mots « approba-
tion par le Conseil communal » ;

b) à l’alinéa 2, les mots « au Gouvernement » sont
remplacés par les mots « à l’administration » ;

c) à l’alinéa 3, les modifications suivantes sont ap-
portées :
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1) les mots « au Gouvernement » sont rem-
placés par les mots « à l’administration » ;

2) l’alinéa est complété par la phrase « A dé-
faut d’envoi de l’avis dans le délai imparti,
la procédure peut être poursuive. » ;

d) l’alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :

« Dans un délai de deux mois à dater de la ré-
ception de l’avis visé à l’alinéa 3, ou à défaut,
de l’échéance du délai de deux mois mentionné
à cet alinéa 3, l’administration communique au
Gouvernement le dossier qui comprend le
projet de programme communal, son avis,
l’avis du pôle « Aménagement du territoire » et
un projet de convention préalablement corédigé
avec la commune. Le projet de convention ap-
pelé à lier la commune et le Gouvernement
quant à la réalisation du programme, définit les
obligations des parties et les modalités de réali-
sation et de suivi du programme communal de
développement rural. » ;

e) à l’alinéa 5, les mots « Le délai de deux mois
est suspendu » sont remplacés par les mots
« Les délais de deux mois sont suspendus » ;

3° au paragraphe 3, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 1er, les mots « de l’avis du pôle
« Aménagement du territoire » sont remplacés
par les mots « du dossier par l’administration »
et les mots « alinéa 3 » sont remplacés par les
mots « alinéa 4 » ;

b) l’alinéa 1er est complété par la phrase « Lorsque
le Gouvernement approuve le projet de pro-
gramme communal de développement rural, il
adresse à la commune la convention visée au pa-
ragraphe 2 contre-signée. » ;

4° le paragraphe 4 est remplacé par ce qui suit :

« §4. La commune publie sur son site internet le
programme communal de développement rural tel
qu’approuvé. ».

Art. 40
A l’article 14 du même décret, modifié par le décret

du 20 juillet 2016, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :

« §1er. Le programme communal de développe-
ment rural approuvé est valide au maximum dix
ans à partir de son approbation par le Gouverne-
ment.

En cas de financement par tranches d’un projet, la
première tranche de financement du projet est réa-
lisée durant la période de validité du programme
communal de développement rural. À défaut, le
projet n’est pas subventionné. » ;

2° dans le paragraphe 2, les mots «, suivant la même
procédure que l’élaboration initiale » sont abrogés.

Art. 41
L’article 15 du même décret est remplacé par ce qui

suit :

« Art. 15. Dans les limites des crédits budgétaires, le
Gouvernement peut allouer des subventions, aux com-
munes, à leur CPAS ou à leur régie communale auto-
nome visée aux articles L1231-4 et suivants du Code
de la démocratie locale et de la décentralisation, pour
la réalisation des projets de développement rural repris
dans le programme communal de développement rural
approuvé par le Gouvernement.

Les subventions accordées portent sur des investisse-
ments corporels et incorporels qui concourent aux ob-
jectifs de développement rural et à :

1° la promotion, la création et le soutien de l'emploi
ou d'activités économiques dont les ateliers ruraux ;

2° l'amélioration et la création de services et d'équi-
pement à l'usage de la population ;

3° la rénovation, la création et la promotion de l'habi-
tat ;

4° l'aménagement et la création d'espaces publics, de
maisons de village et d'autres lieux d'accueil, d'infor-
mation, de rencontre, de maisons rurales et de maisons
multiservices ;

5° la protection, l'amélioration et la mise en valeur
du cadre et du milieu de vie en ce compris le patri-
moine bâti et naturel ;

6° l'aménagement et la création de voiries et de
moyens de transport et de communication d'intérêt
communal ;

7° la réalisation d'opérations foncières ;

8° l'aménagement et la rénovation d'infrastructures
et équipements visant le développement touristique,
l'énergie ou la cohésion sociale ;

9° la résilience du territoire communal et la lutte
contre les inondations.

Un projet, porté par au moins deux communes en as-
sociation disposant d’un programme communal de dé-
veloppement rural en cours de validité, peut faire
l’objet d’une subvention, pour autant qu’il respecte la
stratégie de développement définie dans ces pro-
grammes et qu’il soit repris explicitement dans au
moins l’un d’entre eux.

Pour des investissements dont la destination relève
uniquement en partie d'une compétence régionale, la
Région peut accorder une subvention en proportion de
cette partie. ».

Art. 42
A l’article 16 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

« Le Gouvernement détermine les modalités du
subventionnement ainsi que le taux de subvention-
nement. » ;

2° l’alinéa 2 est abrogé ;
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3° dans l’alinéa 3 ancien, devenant l’alinéa 2, les mots
« aux alinéas 1er et 2 » sont abrogés ;

4° dans l’alinéa 4 ancien, devenant alinéa 3, les mots
« du décret du 6 février 2014 modifiant les » sont
abrogés et le mot « des » est inséré entre les mots
« au sens » et les mots « dispositions du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation ».

Art. 43
L’article 20 du même décret est remplacé par ce qui

suit :

« Art. 20. La demande de subvention contient les do-
cuments requis par le Gouvernement.

Le Gouvernement détermine les règles selon les-
quelles la demande de subvention est analysée et ins-
truite. ».

Art. 44
A l’article 21 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° les alinéas 1er à 3 ainsi que la 1e phrase de l'alinéa 4
sont rassemblés sous un paragraphe 1er ;

2° dans l’alinéa 4, les mots « par avenant à la conven-
tion, préalablement à la vente » sont abrogés ;

3° la seconde phrase de l’alinéa 4 est rassemblée sous
un paragraphe 2.

Art. 45
A l’article 24 du même décret, modifié par le décret

du 20 juillet 2016, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « , en collaboration avec la
commission locale de développement rural, », sont
insérés entre les mots « La commune » et les mots
« dresse annuellement » ;

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le Gouvernement détermine le contenu du rap-
port. » ;

3° à l’alinéa 3, les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) les mots « au Gouvernement, » sont abrogés ;

b) les mots « et au pôle « Aménagement du terri-
toire », » sont abrogés ;

4° l’alinéa 4 est abrogé.

Art. 46
Dans l’article 25 du même décret, les mots « de l’ap-

probation du décompte final » sont remplacés par les
mots « de la réception provisoire ».

Chapitre 7 - Modifications du décret du 26 mai
2016 relatif aux trains de véhicules plus longs et
plus lourds (VLL ou écocombis) dans le cadre de

projets-pilotes

Art. 47
L’intitulé du décret du 26 mai 2016 relatif aux trains

de véhicules plus longs et plus lourds (VLL ou éco-
combis) dans le cadre de projets-pilotes, est remplacé
par ce qui suit :

« Décret du 26 mai 2016 relatif aux trains de véhi-
cules plus longs et plus lourds et au transport excep-
tionnel écologique dans le cadre de projets-pilotes »

Art. 48
Dans le même décret, il est inséré un chapitre 1er inti-

tulé « Dispositions générales », comportant l’article
1er, rédigé comme suit :

« Chapitre 1er. Dispositions générales

Article 1er. Au sens du présent décret, on entend
par :

1° le Code de la route : l'arrêté royal du 1er décembre
1975 portant règlement général sur la police de la cir-
culation routière et de l'usage de la voie publique ;

2° le Règlement technique : l'arrêté royal du 15 mars
1968 portant règlement général sur les conditions tech-
niques auxquelles doivent répondre les véhicules auto-
mobiles, leurs remorques, leurs éléments ainsi que les
accessoires de sécurité et ses modifications ;

3° le VLL : un train de véhicules dont chacun des vé-
hicules satisfait au règlement technique dont la lon-
gueur maximale n’excède pas 25,25 mètres et sa masse
maximale autorisée n’excède pas 60 tonnes ;

4° le véhicule à émission nulle : un véhicule utili-
taire lourd à émission nulle tel que visé à l'article 3,
point 11, du règlement (UE) 2019/1242 du Parlement
européen et du Conseil du 20 juin 2019 établissant des
normes de performance en matière d'émissions de CO2
pour les véhicules utilitaires lourds neufs et modifiant
les règlements (CE) n° 595/2009 et (UE) 2018/956 du
Parlement européen et du Conseil et la directive
96/53/CE du Conseil ;

5° le véhicule à faibles émissions : un véhicule utili-
taire lourd qui n'est pas un véhicule utilitaire lourd à
émission nulle tel que visé à l’article 3, point 12, du rè-
glement (UE) 2019/1242 du Parlement européen et du
Conseil du 20 juin 2019 établissant des normes de per-
formance en matière d'émissions de CO2 pour les véhi-
cules utilitaires lourds neufs et modifiant les règle-
ments (CE) n° 595/2009 et (UE) 2018/956 du Parle-
ment européen et du Conseil et la directive 96/53/CE
du Conseil ;

6° le transport exceptionnel écologique : le transport
de chargements divisibles effectué avec un véhicule à
émission nulle ou à faibles émissions ou une combi-
naison de véhicules tractés par un véhicule à émission
nulle ou à faibles émissions dont les dimensions, la
masse propre, la masse sous les essieux ou la masse en
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état de charge, par sa construction ou sa composition,
dépassent les maxima qui sont définis dans le Code de
la route et dans le règlement technique ;

7° le décret du 4 avril 2019 : le décret du 4 avril
2019 relatif aux amendes administratives en matière de
sécurité routière. ».

Art. 49
Dans le même décret, il est inséré un chapitre 2 inti-

tulé « Trains de véhicules plus longs et plus lourds
(VLL) », sous lequel figurent, après renumérotation
des anciens articles 1er, 2 et 4, les nouveaux articles 2 à
4.

Dans l’ancien article 1er devenu l’article 2, les modi-
fications suivantes sont apportées :

1° le mot « article » et la numérotation « 1er, §1er »
sont remplacés comme suit :

« Art. 2. §1er. » ;

2° dans le paragraphe 5, le 5° est remplacé par ce qui
suit :

« 5° les prescriptions relatives à l’accès à la profes-
sion des conducteurs de VLL, à la formation des
candidats conducteurs de VLL et aux conditions
pour être formateur VLL. ».

Dans le même décret, l’ancien article 2 est renumé-
roté en « Art. 3. ».

Dans le même décret, l’article 4 conserve sa numéro-
tation. 

 

Art. 50
Dans le même décret, il est inséré un chapitre 3 inti-

tulé « Transport exceptionnel écologique », compor-
tant les articles 5 à 8 rédigés comme suit :

« Chapitre 3. Transport exceptionnel écologique

Art. 5. §1er. La mise en circulation du transport ex-
ceptionnel écologique peut être autorisée dans le cadre
d’un projet-pilote, moyennant l’autorisation écrite et
préalable du service de l’administration désigné par le
Gouvernement et aux conditions suivantes :

1° la longueur du train de véhicules ne dépasse pas
vingt-deux mètres ;

2° la hauteur du véhicule ne dépasse pas quatre
mètres ;

3° en matière de masses, les véhicules et les combi-
naisons de véhicules répondent aux dispositions du rè-
glement technique ;

4° en matière de volume, il est démontré dans la de-
mande d’autorisation, que le volume de chargement du
véhicule ou du train de véhicules ne dépasse pas le vo-
lume du chargement d’un véhicule à traction classique
comparable ou d’une combinaison à traction classique
comparable.

§2. L'autorisation peut à tout moment être retirée,
suspendue ou modifiée par le service visé au para-
graphe 1er sans que le titulaire de l'autorisation puisse
prétendre à une indemnisation.

Art. 6. §1er. Le Gouvernement détermine les aspects
suivants :

1° la date de début et de fin du projet-pilote visé au
présent chapitre ;

2° les véhicules ou combinaisons de véhicules autori-
sés ;

3° les conditions techniques des véhicules et combi-
naison de véhicules ;

4° le type de marchandises qui peuvent être transpor-
tées ;

5° le contenu de l’autorisation ;

6° la procédure de demande et de délivrance de l’au-
torisation visée à l’article 5 ;

7° la procédure à suivre lors de l’application des me-
sures administratives de retrait, suspension ou modifi-
cation des autorisations visées à l’article 5, §2 ;

8° les modalités d’évaluation du projet-pilote visées
au présent chapitre.

Concernant l'alinéa 1er, 5°, l’autorisation mentionne
au moins les mesures à prendre pour prévenir les dom-
mages à l’infrastructure routière et assurer la sécurité
des opérations de transport exceptionnel écologique.

§2. Le Gouvernement peut arrêter le nombre
maximal des autorisations visées à l’article 5, qui peut
être délivré dans le cadre du projet-pilote.

Art. 7. Le Gouvernement peut :

1° limiter le transport exceptionnel écologique aux
trajets ou zones qu’il détermine ;

2° interdire le transport exceptionnel écologique à
certains moments ou dans certains endroits, ou dans
certaines circonstances, ou le soumettre à certaines
conditions ;

3° déterminer des redevances en vue de couvrir en
tout ou en partie, les frais d’administration, de contrôle
et de surveillance ainsi que de l’usage de l’infrastruc-
ture routière par les transports exceptionnels écolo-
giques.

Art. 8. Le Gouvernement peut déterminer que le ser-
vice de l’administration qu’il désigne soit informé du
moment et de l’itinéraire suivi des véhicules du trans-
port exceptionnel écologique. Dans ce cas, le Gouver-
nement arrête les modalités et les exceptions éven-
tuelles. ».

Art. 51
Dans le même décret, il est inséré un chapitre 4 inti-

tulé « Traitements des données à caractère personnel »,
comportant l’article 9 rédigé comme suit :

« Chapitre 4. Traitements des données à caractère
personnel
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Art. 9. §1er. L’administration collecte les données
des demandeurs d’autorisations de mise en circulation
des véhicules visées par le présent décret ou des attesta-
tions d’aptitude pour la conduite d’un VLL strictement
nécessaires à l’application du présent décret et de ses
arrêtés d’exécution.

§2. Le Service public de Wallonie Mobilité et Infra-
structures est le responsable du traitement des données
à caractère personnel effectué dans le cadre des fina-
lités visées au paragraphe 5 tel que visé à l’article 4,
7), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protec-
tion des personnes physiques à l’égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circula-
tion de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données).

§3. Les données collectées et traitées sont les sui-
vantes :

1° les données relatives à la gestion des demandes
d’autorisations de mise en circulation des véhicules
visés par le présent décret ou des attestations d’apti-
tude pour la conduite d’un VLL ;

2° les données relatives à la gestion des décisions
d’octroi ou de refus des demandes visées au 1° ;

3° les informations détaillant les itinéraires effectués
par le conducteur à bord de son VLL ou du transport
exceptionnel écologique ;

4° les données relatives à la formation certificative
afin d’obtenir l’attestation d’aptitude pour la conduite
d’un VLL ;

5° les données relatives au permis de conduire en
cours de validité ;

6° les données relatives au certificat d’aptitude pro-
fessionnelle en cours de validité ;

7° les informations contenues dans l’extrait du casier
judiciaire, modèle 596.1-30, datant de trois mois au
plus ou un équivalent étranger.

§4. Les catégories de données visées au paragraphe
3 sont les suivantes :

1° l’identification et les coordonnées de la personne
physique :

a) le(s) nom(s) ;

b) le(s) prénom(s) ;

c) le pays de résidence ;

d) l’adresse ;

e) le numéro de registre national ;

f) la date de naissance ;

g) le lieu de naissance ;

h) le numéro de téléphone et l’adresse électronique ;

i) le numéro et la durée de validité du permis de
conduire C+E ;

j) le numéro et la date de validité relatifs à l’attesta-
tion professionnelle du formateur ;

k) la date de l’examen relatif à l’attestation d’apti-
tude à la conduite d’un VLL ;

l) les données contenues dans l’extrait du casier judi-
ciaire, modèle 596.1-30, datant de trois mois au plus
ou un équivalent étranger du conducteur ;

m) les résultats et la date de l’examen théorique et
une courte description de la réponse donnée pour cha-
cune des questions, leur pondération et les points ob-
tenus pour chacune des questions ;

n) les résultats de l’examen pratique et une descrip-
tion du trajet effectué par le candidat, les points posi-
tifs ou négatifs pendant l’exécution des manoeuvres, 
leur pondération et les points qui ont été obtenus ;

2° l’identification de la personne morale :

a) le nom ou raison sociale de l’entreprise effectuant
le transport ;

b) la forme juridique ;

c) le numéro d’entreprise ou d’unité d’établissement
de la Banque Carrefour des Entreprises ;

d) le pays et l'adresse de son siège social ;

e) le numéro de téléphone et de fax ;

f) l’adresse électronique ;

3° les données relatives aux véhicules :

a) le numéro de la plaque d’immatriculation ;

b) la marque du véhicule ;

c) la dénomination commerciale du véhicule ;

d) la catégorie du véhicule (européenne et autre) ;

e) le numéro de châssis (unifier) ou numéro d’identi-
fication du véhicule (VIN) ;

f) le code ou catégorie du véhicule ;

g) les dimensions du véhicule :

h) les masses du véhicule :

i) le nombre d’essieux ;

j) l’empattement ;

k) le moteur ;

l) le type de carburant ou source d’énergie ;

m) la norme Euro.

Le Gouvernement peut préciser d’autres données
que celles visées à l’alinéa 1er, en vue de l’accomplisse-
ment d’une des finalités prévues au paragraphe 5.

§5. Les données visées aux paragraphes 3 et 4 sont
utilisées pour les finalités suivantes :

1° assurer la gestion des demandes d’autorisations
de mise en circulation des véhicules visés par le pré-
sent décret ou des attestations d’aptitude pour la
conduite d’un VLL ;

2° faciliter la délivrance d’autorisations de mise en
circulation des véhicules visés par le présent décret ou
des attestations d’aptitude pour la conduite d’un véhi-
cule visé par le présent décret ;
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3° vérifier que les demandeurs d’autorisation ré-
pondent aux conditions requises pour l’obtention d’une
autorisation de mise en circulation d’un VLL ou d’un
transport exceptionnel écologique ;

4° permettre l’application des mesures administra-
tives ainsi que la consultation des décisions d’octroi ou
de refus d’autorisations de mise en circulation des véhi-
cules visés par le présent décret ou des attestations
d’aptitude pour la conduite d’un VLL, ainsi que leur
suspension ou retrait ;

5° faciliter l’identification et le contrôle des conduc-
teurs des véhicules visés par le présent décret ;

6° vérifier que les conditions d’accès à la profession
de conducteur des véhicules visés par le présent décret
ou de formateur VLL sont respectées ;

7° faciliter la vérification de l'authenticité de l’autori-
sation de mise en circulation du véhicule visé par le
présent décret ou de l’attestation d’aptitude pour la
conduite d’un VLL ;

8° faciliter la vérification de la validité de l’autorisa-
tion de mise en circulation ou de l’attestation d’apti-
tude pour la conduite d’un VLL ;

9° obtenir des données relatives à la facilité de circu-
lation des transports exceptionnels écologiques dans le
cadre du suivi de l’évaluation du présent décret ;

10° permettre aux agents qualifiés habilités par le dé-
cret du 4 avril 2019, de contrôler et constater des in-
fractions et, le cas échéant, d’appliquer la procédure de
sanction administrative prévue par le même décret ;

11° permettre à l’administration, par le biais des ré-
sultats transmis par le formateur, de vérifier que les
conditions d’accès et de validité sont respectées ;

12° permettre l'établissement de statistiques géné-
rales et anonymes par l’administration à des fins d'ana-
lyse et d'évaluation de la mesure politique.

§6. Les données visées aux paragraphes 3 et 4 sont
accessibles aux agents statutaires ou membres du per-
sonnel contractuels de l’administration et aux agents
qualifiés visés par le décret du 4 avril 2019, au moyen
d’une connexion authentifiée, multifactorielle et tra-
cée. La consultation des données est régie par les
droits d’accès personnels octroyés à chaque utilisateur,
en fonction de son rôle dans le traitement des données.

Les données relatives à la formation certificative
pour la conduite d’un VLL, sont également accessibles
au formateur qui a dispensé la formation et au forma-
teur chargé de faire passer l’examen. Ce dernier
conserve une copie du rapport de l’examen de chaque
candidat conducteur. Les données relatives à l’examen
sont traitées par le formateur chargé de faire passer
l’examen.

§7. La durée de conservation des données néces-
saires à la réalisation des finalités visées au paragraphe
5, est, sans préjudice de l’alinéa 3, de trois ans à
compter de la fin du projet-pilote. Cette durée est sus-
pendue, en cas de contentieux judiciaire, jusqu’au pro-
noncé d’une décision ayant force de chose jugée.

Les données relatives aux examens sont conservées
pendant trois ans, à moins qu'un recours n'ait été in-
tenté devant des juridictions administratives ou judi-
ciaires avant ce délai, auquel cas les données seront
conservées jusqu'à ce qu'une décision coulée en force
de chose jugée soit exécutée.

Les données relatives au casier judiciaire sont
conservées pendant trois mois. ».

Chapitre 8 - Modifications du décret du 14
février 2019 relatif aux subventions visant à

favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi
inoccupés auprès de certaines entreprises

Art. 52
A l’article 13 du décret du 14 février 2019 relatif

aux subventions visant à favoriser l’engagement de de-
mandeurs d’emploi inoccupés auprès de certaines en-
treprises, les modifications suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :

« §1er. L’obligation d’engagement du demandeur
d'emploi inoccupé visée à l’article 12, §1er, alinéa
1er, 1°, peut être réalisée dès la date d'octroi de la
subvention et, au plus tard, dans un délai d’un an
qui prend cours le premier jour du mois qui suit la
notification de la décision d’octroi de la subven-
tion. » ;

2° dans le paragraphe 2, les mots « de six mois » sont
remplacés par les mots « d’un an » ;

3° dans le paragraphe 3, les mots « ou tout remplace-
ment » sont insérés entre les mots « Tout engage-
ment » et les mots « réalisé au-delà » ;

4° l’article est complété par le paragraphe 5 rédigé
comme suit :

« §5. Par dérogation au paragraphe 2, le Gouverne-
ment peut, selon les modalités qu'il détermine, et
sur demande motivée de l'entreprise, déroger à
l’obligation de remplacement dans les délais.

L'entreprise qui souhaite introduire une demande
de dérogation à l’obligation de remplacement dans
les délais en informe l’Office wallon de la Forma-
tion professionnelle et de l’Emploi selon les moda-
lités que le Gouvernement détermine. ».

Chapitre 9 - Modifications du décret du 4 avril
2019 relatif aux amendes administratives en

matière de sécurité routière

Art. 53
Dans l’article 2 du décret du 4 avril 2019 relatif aux

amendes administratives en matière de sécurité rou-
tière, sont insérés les articles 5°bis, 6°bis et 6°ter ré-
digés comme suit :

« 5°bis le transport exceptionnel écologique : le
transport de chargements divisibles effectué avec un
véhicule à émission nulle ou à faibles émissions ou
une combinaison de véhicules tractés par un véhicule à
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émission nulle ou à faibles émissions, tel que visé à
l’article 1er, 6°, du décret du 26 mai 2016 relatif aux
trains de véhicules plus longs et plus lourds (VLL) et
au transport exceptionnel écologique dans le cadre de
projets-pilotes ;

6°bis le véhicule à émission nulle : un véhicule utili-
taire lourd à émission nulle tel que visé à l’article 1er,
4°, du décret du 26 mai 2016 relatif aux trains de véhi-
cules plus longs et plus lourds (VLL) et au transport
exceptionnel écologique dans le cadre de projets-
pilotes ;

6°ter le véhicule à faibles émissions : un véhicule uti-
litaire lourd tel que visé à l’article 1er, 5°, du décret du
26 mai 2016 relatif aux trains de véhicules plus longs
et plus lourds (VLL) et au transport exceptionnel écolo-
gique dans le cadre de projets-pilotes ; ».

Art. 54
Dans l’article 3, 2°, du même décret, les mots « ,

d’un transport exceptionnel écologique » sont insérés
entre les mots « d’un VLL » et les mots « ou de toute
autre véhicule ».

Art. 55
Dans l’article 18 du même décret, les mots « du

transport exceptionnel écologique » sont insérés entre
les mots «, de VLL » et les mots « ou d'autres véhi-
cules ou combinaisons de véhicules, sont sanction-
nées ».

Art. 56
Dans le chapitre 5, section 1e, sous-section 4, du

même décret, l’intitulé est remplacé par ce qui suit :

« Absence d’autorisation de mise en circulation de
véhicules exceptionnels ou de VLL, ou d’un transport
exceptionnel écologique ou dépassement des masses et
dimensions autorisées dans l'autorisation de mise en
circulation ».

Art. 57
A l’article 21 du même décret, les modifications sui-

vantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase liminaire,
les mots « , d’un transport exceptionnel écolo-
gique » sont insérés entre les mots « d'un VLL » et
les mots « ou de toute autre véhicule » ;

2° dans le paragraphe 2, phrase liminaire, les mots « ,
d’un transport exceptionnel écologique » sont in-
sérés entre les mots « d'un VLL » et les mots « ou
de toute autre véhicule » ;

3° au paragraphe 3, les modifications suivantes sont
apportées :

a) dans le 1°, les mots « , d’un transport excep-
tionnel écologique » sont insérés entre les mots
« d'un VLL » et les mots « ou de toute autre vé-
hicule » ;

b) dans le 2°, les mots « , d’un transport excep-
tionnel écologique » sont insérés entre les mots
« d'un VLL » et les mots « ou de toute autre vé-
hicule » ;

c) dans le 3°, les mots « , d’un transport excep-
tionnel écologique, » sont insérés entre les mots
« lorsque la largeur du véhicule exceptionnel, »
et les mots « d'un VLL ou de toute autre véhi-
cule ».

Art. 58
Dans l’article 22 du même décret, les mots « de

transport exceptionnel écologique » sont insérés entre
les mots « de VLL » et les mots « ou de toute autre vé-
hicule ».

Chapitre 10 - Modifications du décret du 19
octobre 2022 relatif aux sociétés régionales de

développement économique et aux sociétés
spécialisées

Art. 59
A l’article 16, §1er, du décret du 19 octobre 2022 re-

latif aux sociétés régionales de développement écono-
mique et aux sociétés spécialisées, les modifications
suivantes sont apportées :  

1° dans l’alinéa 1er, les mots « ayant des implications
en termes de politique de l’emploi » sont rem-
placés par les mots « relatifs aux politiques d’em-
ploi » ;  

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le comité d’orientation est composé des
membres du comité de direction de la Société, du
président du conseil d’administration, de maximum
trois représentants des organisations syndicales re-
présentées au bureau du Conseil économique, so-
cial et environnemental de Wallonie, et de
maximum trois représentants des organisations pa-
tronales représentées au bureau du Conseil écono-
mique, social et environnemental de Wallonie. ».

Chapitre 11 - Modifications du décret du 16
novembre 2023 Neutralité Carbone

Art. 60
Dans l’article 7, §3, du décret du 16 novembre 2023

Neutralité Carbone, le mot « définitivement » est abro-
gé.

Art. 61
A l’article 10, alinéa 1er, du même décret, les modifi-

cations suivantes sont apportées :

a) dans la phrase liminaire, le mot « dix » est rem-
placé par le mot « sept » ;

b) les 1° à 7° sont remplacés par ce qui suit :

« 1° la science du changement climatique ;
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2° les politiques climatiques ;

3° l’énergie ;

4° l’économie et la compétitivité ;

5° les entreprises, la recherche, l’innovation et les
technologies ;

6° les finances des politiques publiques ;

7° les enjeux sociaux, la sociologie et la psycho-
logie du changement. » ;

c) les 8° à 10° sont abrogés.

Art. 62
A l’article 13 du même décret, l’alinéa 4 est abrogé.

Art. 63
L’article 14 du même décret est remplacé par ce qui

suit :

« Art. 14. Le processus de participation citoyenne
vise à associer des citoyens à la réflexion sur les me-
sures du Plan, dans le respect des principes de transpa-
rence, de pluralisme, d’indépendance et d’information
adéquate des participants. ».

Art. 64
A l’article 15 du même décret, l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 65
L’article 16 du même décret est abrogé.

Chapitre 12 - Modifications du décret du 13
décembre 2023 relatif aux missions régionales

pour l’emploi

Art. 66
A l’article 3 du décret du 13 décembre 2023 relatif

aux missions régionales pour l’emploi, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les 5° et 9° sont abro-
gés ;

2° le paragraphe 3 est abrogé.

Art. 67
Dans le chapitre 3 du même décret, il est inséré un

article 8/1, rédigé comme suit :

« Art. 8/1. Dans le cadre de son intervention auprès
d’un chercheur d’emploi, la mission régionale pour
l’emploi encode les données liées à son accompagne-
ment visées à l’article 20, §5, dans le dossier unique du
chercheur d’emploi visé à l’article 1erbis, 16°, du dé-
cret du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la For-
mation professionnelle et de l’Emploi.

L’Office traite les données collectées dans le cadre
du présent décret conformément à l’article 4/1 du dé-
cret du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la For-
mation professionnelle et de l’Emploi.

Le Gouvernement peut préciser les catégories de
données visées par les échanges. ».

Art. 68
L’article 9 du même décret est abrogé.

Art. 69
Dans l’article 12, alinéa 2, du même décret, les mots

« et est réservé aux violations les plus graves » sont
abrogés.

Chapitre 13 - Modification du décret du 8 février
2024 remplaçant le Code wallon du Tourisme et

portant des dispositions diverses

Art. 70
Dans l’article 28 du décret du 8 février 2024 rempla-

çant le Code wallon du Tourisme et portant des disposi-
tions diverses, le mot « affectation » est remplacé par
les mots « entretien des balises ».

Chapitre 14 - Modification du décret du 14 mars
2024 instituant le Code de la gestion des

ressources du sous-sol

Art. 71
Dans le décret du 14 mars 2024 instituant le Code de

la gestion des ressources du sous-sol, il est inséré un
article 24/1 rédigé comme suit :

« Art. 24/1. Jusqu’à la date fixée par le Gouverne-
ment, et au plus tard le 31 décembre 2027, le permis
exclusif d’exploration et d’exploitation requis en vertu
des articles D.VI.1, §1er, et D.VI.3, §1er, n’est pas re-
quis pour ce qui concerne les ressources du sous-sol vi-
sées à l'article D.I.1, §2, alinéa 1er, 3° et 4°. ».

Chapitre 15 - Modification du décret du 11 avril
2024 relatif à l’agrément de partenaires et au

subventionnement en matière de mobilité
durable, de sensibilisation et d’éducation à la

sécurité routière

Art. 72
A l'article 20 du décret du 11 avril 2024 relatif à

l’agrément de partenaires et au subventionnement en
matière de mobilité durable, de sensibilisation et d’édu-
cation à la sécurité routière, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° au paragraphe 4, les modifications suivantes sont
apportées :
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a) dans l’alinéa 1er, les mots « L’administrateur dé-
légué de l’AWSR accomplit sa mission de »
sont remplacés par les mots « Le directeur gé-
néral de l’AWSR assure la » ;

b) dans l’alinéa 2, phrase liminaire, les mots
« d’administrateur délégué » sont remplacés par
les mots « de directeur général » ;

2° dans le paragraphe 5, alinéa 1er, les mots « L’admi-
nistrateur délégué » sont remplacés par les mots
« Le directeur général ».

Chapitre 16 - Modifications au Code de la
démocratie locale et de la décentralisation

Art. 73
Dans l’article L1122-11, alinéa 3, du Code de la dé-

mocratie locale et de la décentralisation, inséré par le
décret du 19 juillet 2018, le mot « établissent » est rem-
placé par les mots « peuvent établir ».

Art. 74
Dans l’article L1123-27, du même Code, un para-

graphe 4 est inséré, rédigé comme suit :

« §4. Le Gouvernement arrête les modalités d’exécu-
tion du présent article. ».

Art. 75
Dans l’article L1124-22, §3, du même Code, mo-

difié par le décret du 19 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, le mot « deux » est remplacé par le
mot « trois » ;

2° l’alinéa 6 est remplacé par le texte suivant :

« Lors de son installation et de la cession de ses
fonctions, il est procédé à l’établissement d’un
compte de fin de gestion et à la remise de l’en-
caisse et des pièces comptables, sous la sur-
veillance du collège communal à l’exception de la
désignation visée au paragraphe 3, alinéa 1er, préci-
té. ».

Art. 76
Dans l’article L1124-40, §1er, 3°, du même Code, la

phrase suivante est ajoutée :

« Le présent point ne s’applique pas en cas d’applica-
tion par le directeur financier de la délégation prévue à
l’article L1222-10. ».

Art. 77
L’article L1124-43 du même Code est abrogé.

Art. 78
Un article L1132-9 est inséré dans le même Code, ré-

digé ainsi :

« Art. L1132-9. Le collège peut déléguer à un ou plu-
sieurs fonctionnaires certains actes visés à l’article
L1123-23, alinéa 1er, 8°, concernant la recharge de vé-
hicules électriques tels que définis aux articles 2,
alinéa 1er, et 27bis, du décret du 12 avril 2001 relatif à
l’organisation du marché régional de l’électricité. Il
peut révoquer cette délégation à tout moment.

La mention de la délégation doit précéder la signa-
ture, le nom et la qualité du fonctionnaire titulaire de la
délégation. ».

Art. 79
Dans l’article L1158-6, alinéa 1er, du même Code, in-

séré par le décret du 2 mai 2019 et modifié par le dé-
cret du 14 juillet 2022, les mots « ou d’investisse-
ments » sont insérés après les mots « des charges de
dettes ».

Art. 80
A l’article L1222-1, §2, du même Code, remplacé

par le décret du 28 mars 2024, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) dans le 1°, le nombre « 30 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 50 000 euros
H.T.V.A. » ;

b) dans le 2°, le nombre « 60 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 100 000 euros
H.T.V.A. » ;

c) dans le 3°, le nombre « 120 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 150 000 euros
H.T.V.A. » ;

2° dans l’alinéa 3, le mot « Lorsque » est remplacé
par les mots « Sauf reconduction ou prolongation
légale, lorsque ».

Art. 81
A l’article L1222-1ter, §2, du même Code, inséré

par le décret du 28 mars 2024, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) dans le 1°, le nombre « 30 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 50 000 euros
H.T.V.A. » ;

b) dans le 2°, le nombre « 60 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 100 000 euros
H.T.V.A. » ;

c) dans le 3°, le nombre « 120 000 euros » est rem-
placé par le nombre « 150 000 euros
H.T.V.A. » ;

2° dans l’alinéa 3, le mot « Lorsque » est remplacé
par les mots « Sauf reconduction ou prolongation
légale, lorsque ».
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Art. 82
A l’article L1222-3, §3, du même Code, remplacé

par le décret du 6 octobre 2022, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l'alinéa 1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) les mots « pour les dépenses relevant du budget
ordinaire » sont abrogés ;

b) les mots « , et pour les dépenses relevant du
budget extraordinaire au directeur général ou au
directeur général adjoint » sont abrogés ;

2° dans l'alinéa 2, phrase liminaire, les mots « Pour
les dépenses relevant du budget ordinaire, la » sont
remplacés par le mot « La » ;

3° l'alinéa 3 est abrogé.

Art. 83
Dans l’article L1222-4, §3, du même Code, inséré

par le décret du 28 mars 2024, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « ou au directeur général ad-
joint, » sont remplacés par les mots «, au directeur
général adjoint ou à un autre fonctionnaire et à l’ex-
clusion du directeur financier, » ;

2° à l’alinéa 2, les mots « ou du directeur général ad-
joint » sont remplacés par les mots «, du directeur
général adjoint ou du fonctionnaire ».

Art. 84
A l’article L1222-6, §3, du même Code, inséré par le

décret du 4 octobre 2018 et remplacé par le décret du 6
octobre 2022, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) les mots « pour les dépenses relevant du budget
ordinaire » sont abrogés ;

b) les mots «, et pour les dépenses relevant du
budget extraordinaire au directeur général ou au
directeur général adjoint » sont abrogés ;

2° à l’alinéa 2, phrase liminaire, les mots « Pour les
dépenses relevant du budget ordinaire, la » sont
remplacés par le mot « La » ;

3° l’alinéa 3 est abrogé.

Art. 85
Dans l’article L1222-7 du même Code, inséré par le

décret du 4 octobre 2018 et modifié par le décret du 28
mars 2024, les modifications suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 5, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1) les mots « pour les dépenses relevant du
budget ordinaire » sont abrogés ;

2) les mots « , et pour les dépenses relevant du
budget extraordinaire au directeur général
ou au directeur général adjoint » sont abro-
gés ;

b) à l’alinéa 3, les mots « Pour les dépenses rele-
vant du budget ordinaire, la » sont remplacés
par le mot « La » ;

c) l’alinéa 4 est abrogé ;

2° il est inséré un paragraphe 7/1 rédigé comme suit :

« §7/1. Le collège communal peut déléguer au di-
recteur général, au directeur général adjoint ou à un
autre fonctionnaire et à l’exclusion du directeur fi-
nancier, ses compétences de vérification, en vue du
paiement, des travaux, des fournitures et des ser-
vices qui sont acceptés en paiement, le cas échéant
d’invitation à facturer, et de fixer le montant qu’il
estime dû.

En cas de délégation, les décisions du directeur gé-
néral, du directeur général adjoint ou du fonction-
naire proposé sont communiquées au collège lors
de sa plus proche séance. ».

Art. 86
Dans le même Code, il est inséré un article L1222-

10 rédigé comme suit :

« Art. L1222-10. §1er. Le présent article s’applique
aux marchés publics, marchés fondés sur des accords-
cadres et marchés publics conjoints relatifs aux objets
suivants :

1° le recouvrement amiable de dettes ;

2° le recouvrement forcé de dettes via un huissier de
justice ;

3° les placements et emprunts.

§2. Le conseil communal peut déléguer ses compé-
tences visées aux articles L1222-3, §1er, alinéa 1er,
L1222-6, §1er, alinéa 1er et L1222-7, §§1er et 2, au di-
recteur financier.

En cas de délégation de compétences du conseil
communal au directeur financier, conformément à
l'alinéa précédent, les compétences du collège com-
munal visées aux articles L1222-4, §1er, et L1222-7,
§7, alinéa 1er, sont exercées par le directeur financier.

§3. Les décisions du directeur financier prises en
exécution du présent article sont communiquées men-
suellement au collège communal. ».

Art. 87
L’article L1313-1 du même Code, modifié en der-

nier lieu par le décret du 28 mars 2024, est remplacé
par ce qui suit :

« Art. L1313-1. Toute personne peut prendre
connaissance et ce, sans déplacement, des budgets, mo-
difications budgétaires et des comptes qui sont dispo-
nibles à l’administration communale.
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La commune rappelle cette possibilité de consulta-
tion par voie d’affiche et sur son site internet assurée
par le collège communal dans le mois qui suit l’adop-
tion des budgets, des modifications budgétaires et des
comptes par le conseil communal. La durée de l’affi-
chage et de la publication sur le site internet sont d’au
moins dix jours.

En outre, les budgets, les modifications budgétaires,
les comptes ainsi qu’une synthèse des budgets, des mo-
difications budgétaires et des comptes sont publiés par
la commune sur son site internet ou sur tout autre site
internet en capacité de prévoir la publication visée par
le présent article dès leur approbation par l’autorité de
tutelle. La synthèse est publiée selon un format standar-
disé arrêté par l’autorité de tutelle visée à l’article
L3111-2, alinéa 1er, 4°. La durée de la publication ne
peut être inférieure à six ans.

Le format standardisé visé au présent article est celui
généré par l'application eComptes, sauf si un autre
format est défini par le Gouvernement. ».

Art. 88
L’article L1311-2 du même Code, modifié par le dé-

cret du 8 décembre 2005, est abrogé.

Art. 89
Dans l’article L1314-1 du même Code, modifié en

dernier lieu par le décret du 28 septembre 2023, les pa-
ragraphes 3 à 11 sont abrogés.

Art. 90
Dans le même Code, il est inséré un article L1331-4

rédigé comme suit :

« Art. L1331-4. Afin de mettre en oeuvre une poli-
tique foncière telle que visée à l’article 6, §1er, I, 6°, de
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles, qui soit attractive, les communes dont le taux
de centimes additionnels au précompte immobilier n’a
pas augmenté depuis cinq ans au moins peuvent établir
une différenciation de taux, uniquement à la baisse par
rapport au taux global, qui concerne les centimes addi-
tionnels au précompte immobilier. ».

Art. 91
Dans le même Code, il est inséré un article L1332-

8/1 rédigé comme suit :

« Art. L1332-8/1. Il n’est pas tenu compte pour le
calcul du Fonds des communes et de ses dotations com-
plémentaires des différenciations de taux qui
concernent les centimes additionnels au précompte im-
mobilier tels que visés à l’article L1331-4. ».

Art. 92
Dans la Partie I du même Code, le Livre IV, abrogé

par le décret du 29 mars 2018, est rétabli dans la rédac-
tion suivante :

« Titres honorifiques ».

Art. 93
L’article L1411-1 du même Code, abrogé par le dé-

cret du 29 mars 2018, est rétabli dans la rédaction sui-
vante :

« Art. L1411-1. §1er. Le Gouvernement peut oc-
troyer le titre honorifique de ses fonctions au bourg-
mestre qui sort de charge, à sa demande ou à la de-
mande du conseil communal.

Le conseil communal peut octroyer le titre honori-
fique de ses fonctions à l’échevin qui sort de charge, à
sa demande ou d’initiative.

L'acte administratif exécutant le présent paragraphe
fait référence au titre honorifique en l'accordant au
sexe du mandataire concerné.

§2. Le Gouvernement peut retirer le titre honorifique
de ses fonctions au bourgmestre visé au paragraphe 1er

en cas d'inconduite notoire.

Le conseil communal peut retirer le titre honorifique
de ses fonctions à l'échevin visé au paragraphe 1er en
cas d'inconduite notoire.

§3. Le paragraphe 1er est applicable au bourgmestre
qui sort de charge selon les modalités suivantes :

1° le bourgmestre a eu une conduite irréprochable ;

2° le bourgmestre a exercé la fonction :

a) pendant au moins dix ans dans une même com-
mune ;

b) pendant au moins six ans dans une même com-
mune, à condition qu'il ait exercé, dans cette même
commune, préalablement à ses fonctions, une fonction
de membre du collège communal pendant au moins six
ans ou un mandat de conseiller communal pendant au
moins douze ans ;

c) pendant au moins dix ans comme membre du col-
lège communal d'une même commune, dont cinq ans
au moins en qualité de bourgmestre, lorsque la sortie
de charge comme bourgmestre se réalise à la suite
d'une fusion ou d'une rectification de limites de com-
munes.

Le paragraphe 1er est applicable à l’échevin qui sort
de charge selon les modalités suivantes :

1° l’échevin a eu une conduite irréprochable ;

2° l’échevin a exercé la fonction pendant au moins
six ans dans une même commune, étant entendu que
l'ancienneté acquise en qualité de membre d’un collège
communal est assimilable à la période concernée ;

3° l’échevin a exercé au préalable un mandat de
conseiller communal dans cette même commune pen-
dant au moins douze ans. ».

Art. 94
L’article L1411-2 du même Code, abrogé par le dé-

cret du 29 mars 2018, est rétabli dans la rédaction sui-
vante :

« Art. L1411-2. Peut être autorisé par le conseil com-
munal à porter le titre honorifique de ses fonctions, le
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conseiller communal qui sort de charge qui a siégé pen-
dant dix-huit ans au moins au sein du même conseil
communal et dont la conduite a été irréprochable. ». 

Art. 95
L’article L1411-3 du même Code, abrogé par le dé-

cret du 29 mars 2018, est rétabli dans la rédaction sui-
vante :

« Art. L1411-3. §1er. Pour l’application du présent
Livre :

1° l'exercice d'un mandat dans une commune qui est
fusionnée avec une ou plusieurs autres communes et
l’exercice d'un mandat dans une partie du territoire
d’une commune qui, suite à une rectification des li-
mites d’une commune, est rattaché à une autre com-
mune, est assimilé à l'exercice d'un mandat dans la
commune qui comprend les communes fusionnées ou
les territoires rattachés ;

2° un titre honorifique relatif à un mandat exercé
dans commune supprimée par fusion peut être accordé
par l’autorité compétente.

§2. Il est tenu compte pour l’application du présent
Livre, de la période au cours de laquelle les élections
communales ont été :

1° soit annulées par la juridiction administrative
compétente, pour autant que le Conseil d'État ait ré-
formé cette décision ;

2° soit suspendues par le Conseil d’État, conformé-
ment aux dispositions légales applicables antérieure-
ment à l'entrée en vigueur de la loi du 7 juillet 1994
modifiant la loi électorale communale du 4 août 1932.

§3. Le titre honorifique n’est pas porté :

1° au cours des périodes d'exercice effectif du
mandat concerné ;

2° par une personne rémunérée par une commune. ».

Art. 96
Dans l’article L1512-5 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° les trois premiers alinéas forment désormais le pa-
ragraphe 1er ;

2° le quatrième alinéa forme désormais le second para-
graphe et est remplacé par le texte suivant :

« §2. Un rapport spécifique sur les prises de partici-
pation, écrit, arrêté par le Conseil d'administration
et distinct du rapport de gestion, est présenté
chaque année à l'assemblée générale, conformé-
ment à l'article L1523-13, §3.

Ce rapport spécifique permet aux associés de re-
constituer le montant des participations financières
figurant à l'actif du bilan, dans les immobilisations
financières et d'être informés de l'évolution de ces
participations en un an. Il contient au moins toutes
les immobilisations financières de la sous-classe
28.

L’autorité de tutelle visée à l’article L3111-2, ali-

néa 1er, 4°, arrête le modèle de rapport spéci-
fique. ».

Art. 97
A l’article L1523-13, §3, du même Code, les mots

« par l’administration visée à l’article L3111-2, alinéa
1er, 1° » sont insérés entre les mots « sont transmis » et
les mots « à la Cour des Comptes ».

Art. 98
Dans la Partie I, Livre V, du même Code, le Titre

VI, comportant les articles L1561-1 à L1561-13, sont
abrogés.

Art. 99
Un article L2211-2 est inséré dans le même Code, ré-

digé comme suit :

« Art. L2211-2. Des membres du personnel des ad-
ministrations provinciales sont, par arrêté du Gouverne-
ment, transférés au Gouvernement en vue de l'exercice
des compétences soustraites aux provinces.

Le Gouvernement détermine, après négociation au
sein du comité secteur XVI et du Comité C, avec les
organisations syndicales représentatives et avis des col-
lèges provinciaux, la date et les modalités de transfert
des membres du personnel visé à l'alinéa 1er.

Les membres de ce personnel sont transférés en leur
qualité et dans un grade équivalent. Ils sont soumis dès
leur transfert aux statuts administratif et pécuniaire de
la Région. Toutefois, ils conservent au moins la rétribu-
tion et l'ancienneté qu'ils avaient ou auraient obtenues
s'ils avaient continué à exercer dans leur service d'ori-
gine la fonction correspondant au grade dont ils étaient
titulaires définitivement au moment de leur transfert.

Ils conservent de même les avantages acquis au mo-
ment de leur transfert du régime de pension qui leur
était applicable jusqu'à ce moment. ».

Art. 100
Un article L2211-3 est inséré dans le même Code, ré-

digé comme suit :

« Art. L2211-3. §1er. Sans préjudice des dispositions
légales, décrétales ou réglementaires qui confient de
façon explicite et expresse des pouvoirs aux provinces,
les conseils et les collèges provinciaux ne peuvent pas,
en vertu de l'intérêt provincial, prendre de délibéra-
tions ayant pour objet des matières visées à :

1° l'article 6, §1er, IV, de la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles ;

2° l'article 6, §1er, VII, de la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles, sauf pour ce qui
concerne les participations des provinces dans les ges-
tionnaires de réseaux de distribution d'électricité et de
gaz.

§2. Toute décision prise en exécution d'une délibéra-
tion du collège ou du conseil provincial et octroyant
une aide financière à une personne physique ou morale
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portant sur les matières visées au paragraphe 1er, ali-
néa 1er, 1° et 2°, avant le 1er janvier 2015 s'étalant sur
plusieurs années, continue de produire ses effets après
le 1er janvier 2015 selon les règles en vigueur au mo-
ment de la décision d'octroi. ».

Art. 101
Dans l’article L2212-47 du même Code, un para-

graphe 5 est inséré, rédigé comme suit :

« §5. Le Gouvernement arrête les modalités d'exécu-
tion du présent article. ».

Art. 102
L’article L2212-64 du même Code est remplacé par

la disposition suivante :

« Art. L2212-64. §1er. En cas d'absence, le directeur
financier peut, dans les trois jours, sous sa responsabili-
té, désigner pour une période de trente jours au plus,
un directeur financier faisant fonction, agréé par le col-
lège. Cette mesure peut être renouvelée à trois reprises
pour une même absence.

Dans tous les autres cas, le collège provincial dé-
signe un directeur financier faisant fonction et lors de
son installation et de la cessation de ses fonctions, il
est procédé à l'établissement d'un compte de fin de ges-
tion et à la remise de l'encaisse et des pièces comp-
tables, sous la surveillance du collège provincial.

§2. Le directeur financier faisant fonction bénéficie
de l'échelle de traitement du titulaire. S’il est choisi
parmi les agents de la province, il bénéficie d'une allo-
cation égale à la différence entre la rémunération dont
il bénéficierait s'il était titulaire du grade de directeur
financier et la rémunération dont il bénéficie dans son
grade effectif. ».

Art. 103
Un article L2212-68/1 est inséré dans le même

Code, rédigé comme suit :

« Art. L2212-68/1. Lorsque se manifeste une crise
au sens du décret du 13 juillet 2013 relatif à la gestion
des risques et des crises par la Région wallonne, le
Gouverneur dispose de droit d’un rapport hiérarchique
direct et supérieur sur les services provinciaux et peut
mobiliser par arrêté une réserve de personnel pour
toute action utile.

La réserve de personnel est arrêtée et mise à jour an-
nuellement par le Gouverneur, après avis conforme du
collège provincial, selon les modalités qu’il déter-
mine. ».

Art. 104
A l’article L2222-1ter du même Code, inséré par le

décret du 28 mars 2024, les modifications suivantes
sont apportées :

1° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) les alinéas 1er et 2 sont remplacés par ce qui
suit :

« Le conseil provincial peut déléguer ses com-
pétences visées au paragraphe 1er au collège
provincial.

La délégation est limitée, au maximum, aux
opérations immobilières d'un montant estimé,
conformément à l'article L3512-2, inférieur à
250 000 euros H.T.V.A. » ;

b) à l’alinéa 3, le mot « Lorsque » est remplacé
par les mots « Sauf reconduction ou prolonga-
tion légale, lorsque » ;

2° dans le paragraphe 4, les mots « les montants vi-
sés » sont remplacés par les mots « le montant vi-
sé ».

Art. 105
A l’article L2222-1quinquies du même Code, inséré

par le décret du 28 mars 2024, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) les alinéas 1er et 2 sont remplacés par ce qui
suit :

« Le conseil provincial peut déléguer ses com-
pétences visées au paragraphe 1er au collège
provincial.

La délégation est limitée, au maximum, aux
opérations mobilières d'un montant estimé,
conformément à l'article L3512-2, inférieur à
250 000 euros H.T.V.A. » ;

b) dans l’alinéa 3, le mot « Lorsque » est remplacé
par les mots « Sauf reconduction ou prolonga-
tion légale, lorsque » ;

2° dans le paragraphe 4, les mots « les montants vi-
sés » sont remplacés par les mots « le montant vi-
sé ».

Art. 106
A l’article L2222-2, §3, alinéa 1er, du même Code,

remplacé par le décret du 6 octobre 2022, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° les mots « pour les dépenses relevant du budget or-
dinaire » sont abrogés ;

2° les mots «, et pour les dépenses relevant du budget
extraordinaire au directeur général » sont abrogés.

Art. 107
L’article L2222-2bis du même Code, remplacé par

le décret du 6 octobre 2022, est complété par un para-
graphe 3 rédigé comme suit :

« §3. Le collège provincial peut déléguer au direc-
teur général ou à un fonctionnaire proposé par lui, ses
compétences de vérification, en vue du paiement, des
travaux, des fournitures et des services qui sont ac-
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ceptés en paiement, le cas échéant d'invitation à factu-
rer, et de fixer le montant qu'il estime dû.

En cas de délégation, les décisions du directeur gé-
néral ou du fonctionnaire proposé par lui sont commu-
niquées au collège lors de sa prochaine séance. ».

Art. 108
Dans l’article L2222-2quater, §3, alinéa 1er, du

même Code, remplacé par le décret du 6 octobre 2022
et modifié par le décret du 28 mars 2024, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° les mots « pour les dépenses relevant du budget or-
dinaire » sont abrogés ;

2° les mots « , et pour les dépenses relevant du budget
extraordinaire au directeur général » sont abrogés.

Art. 109
A l’article L2222-2quinquies, §5, alinéa 2, du même

Code, remplacé par le décret du 6 octobre 2022, les
modifications suivantes sont apportées :

1° les mots « pour les dépenses relevant du budget or-
dinaire » sont abrogés ;

2° les mots « et pour les dépenses relevant du budget
extraordinaire au directeur général » sont abrogés.

Art. 110
Dans le même Code, un article L2222-2octies est in-

séré, rédigé comme suit :

« Art. L2222-2octies. §1er. Le présent article s’ap-
plique aux marchés publics, marchés fondés sur des ac-
cords-cadres et marchés publics conjoints relatifs aux
objets suivants :

1° le recouvrement amiable de dettes ;

2° le recouvrement forcé de dettes via un huissier de
justice ;

3° les placements et emprunts.

§2. Le conseil provincial peut déléguer ses compé-
tences visées aux articles L2222-2, §1er, alinéa 1er,
L2222-2quater, §1er, alinéa 1er, et L2222-2quinquies,
§§1er et 2, au directeur financier.

En cas de délégation de compétences du conseil pro-
vincial au directeur financier, conformément à l'alinéa
précédent, les compétences du collège provincial vi-
sées aux articles L2222-2bis, §1er, et L2222-
2quinquies, §7, sont exercées par le directeur financier.

§3. Les décisions du directeur financier prises en
exécution du présent article sont communiquées men-
suellement au collège provincial. ».

Art. 111
Dans l’article L2241-1, alinéa 2, du même Code, in-

séré par le décret-programme du 18 décembre 2024, le
mot « et » est remplacé par le mot « est ».

Art. 112
A l’article L3111-1, §1er, 9°, les mots «, ASBL com-

munales et ASBL provinciales » sont ajoutés après le
mot « 18° ».

Art. 113
Dans le même Code, il est inséré un article L3111-3

rédigé comme suit :

« Art. L3111-3. §1er. Le Gouvernement, comme au-
torité de tutelle, peut déléguer par arrêté au directeur
général de l’administration le pouvoir de :

1° approuver les actes des communes et provinces
qui ne sont pas tenues d'établir un plan de gestion
conformément à l'article L3311-1 ;

2° réformer les budgets, modifications budgétaires et
comptes, dans les seuils fixés par arrêté, des com-
munes et provinces qui ne sont pas tenues d'établir un
plan de gestion conformément à l'article L3311-1.

Pour l’interprétation de l’alinéa 1er, 2°, les seuils ne
dépassent pas 25 000 euros des effets nets des réforma-
tions sans provoquer de déficit budgétaire au sens de
l’article L1314-1. Sont néanmoins exclus des seuils les
mises en concordance résultant de notifications offi-
cielles de la Région wallonne, de la Communauté fran-
çaise et de l’Autorité fédérale.

L’arrêté visé à l’alinéa 1er fixe les modalités de com-
munications préalables entre l’administration et l’auto-
rité de tutelle avant mise en oeuvre de l’alinéa 1er, 2°.

§2. Le courrier explicatif qui accompagne la notifica-
tion de la décision de l’autorité de tutelle à l’autorité
visé à l'article L3111-1, §1er, peut, à la demande de
l’autorité de tutelle, être signé par le directeur général
de l’administration.

Le Gouvernement, comme autorité de tutelle, arrête
la forme que prend la communication de l’autorité de
tutelle à la l’administration. ».

Art. 114
Dans le même Code, il est inséré un article L3122-

2/1 rédigé comme suit :

« Art. L3122-2/1. Sans préjudice de l’article L3122-
2, alinéa 1er, 7°, les actes des autorités communales qui
portent sur le taux différencié visé à l’article L1331-4
peuvent uniquement être transmis au Gouvernement
aux conditions suivantes :

1° le projet de délibération du collège communal est
transmis au Gouvernement, lequel contient le taux dif-
férencié, ses annexes et une note motivant de manière
circonstanciée la nécessité de la différentiation ;

2° le Gouvernement émet dans un délai raisonnable
un avis conforme sur la faisabilité technique de la diffé-
rentiation communale envisagée ;

3° l’avis visé au 2° est joint au projet de délibération
visé à l’article L1122-24. ».
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Art. 115
Le Titre V, du Livre Ier, de la Troisième Partie du

même Code est abrogé.

Art. 116
Dans le même Code, l’article L3211-1 est remplacé

par ce qui suit :

« Art. L3211-1. Le décret du 30 mars 1995 relatif à
la publicité de l'administration est applicable aux orga-
nismes visés à l’article L3111-1 et à la commune de
Comines-Warneton. ».

Art. 117
Dans le même Code, sont abrogés :

1° l’article L3211-2 ;

2° l’article L3211-3, modifié en dernier lieu par le dé-
cret du 2 mai 2019 ;

3° l’article L3221-1, modifié par le décret du 26 avril
2012 ;

4° les articles L3231-1 et L3231-2 ;

5° l’article L3231-3, modifié en dernier lieu par le dé-
cret du 26 avril 2012 ;

6° l’article L3231-4 ;

7° l’article L3231-5, remplacé par le décret du 2 mai
2019 ;

8° les articles L3231-6 et L3231-7 ;

9° l’article L3231-9.

Art. 118
Dans le même Code, l’article L3221-2 est remplacé

par ce qui suit :

« Art. L3221-2. Par dérogation à l’article 3 du décret
du 30 mars 1995 relatif à la publicité de l'Administra-
tion, la délivrance d’un document administratif peut
être soumise au paiement d'une rétribution dont le mon-
tant est fixé par l’organisme visé à l’article L3111-
1. Le montant de cette rétribution ne peut être supé-
rieur au prix coûtant. ».

Art. 119
Dans l'article L3512-1, alinéa 3, du même Code, in-

séré par le décret du 28 mars 2024, les mots « et est
attribué, sauf exception dûment motivée ou disposition
légale spécifique, au prix estimé conformément à l'ar-
ticle L3512-2 » sont abrogés.

Art. 120
Dans l'article L3611-3 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, les mots « l'article L31112 »
sont remplacés par les mots « l'article L3111-2 » ;

2° au paragraphe 2, les mots « l'article 253, 3°bis »
sont remplacés par les mots « l'article 253,
3°quater ».

Art. 121
L’article L4112-13 du même Code est remplacé par

ce qui suit :

« Art. L4112-13. La Commission régionale de
contrôle est l'instance créée par l'article 2 du décret du
1er avril 2004 relatif au contrôle des dépenses électo-
rales engagées pour les élections du Parlement wallon,
ainsi qu'au contrôle des communications du président
du Parlement wallon et des membres du Gouverne-
ment wallon, et qui se voit chargée des missions défi-
nies par le présent Code. ».

Art. 122
Dans l’article L4130-1, alinéa 2, du même Code, in-

séré par le décret du 9 mars 2017, les mots « et sont
envoyées au Conseil des élections locales dans les sept
jours de son installation visée à l’article L4146-14 »
sont insérés après les mots « début de la campagne
électorale ».

Art. 123
A l’article L4131-2, §2, du même Code, remplacé

par le décret du 1er juin 2006 et modifié par le décret
du 21 juin 2012, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) le mot « deux » est remplacé par le mot
« trois » ;

b) l’alinéa est complété par les mots « ; le troi-
sième exemplaire est destiné au Conseil des
élections locales » ;

2° dans l’alinéa 4, les mots « et au Conseil des élec-
tions locales » sont ajoutés après les mots « Com-
mission régionale de contrôle ».

Art. 124
Dans l’article L4131-4, §2, alinéa 3, du même Code,

remplacé par le décret du 1er juin 2006 et modifié par
le décret du 1er juin 2023, les mots « à la Commission
régionale de contrôle » sont remplacés par les mots
« au Conseil des élections locales ».

Art. 125
A l’article L4131-7 du même Code, remplacé par le

décret du 1er juin 2023, les modifications suivantes
sont apportées :

1° dans le paragraphe 2, les mots « uniquement à la
Commission régionale de contrôle » sont rem-
placés par les mots « à la Commission régionale de
contrôle et au Conseil des élections locales dans les
sept jours de son installation » ;
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2° dans le paragraphe 5, alinéa 2, les mots « En cas de
recours, la Commission régionale de contrôle »
sont remplacés par les mots « En cas de réclama-
tion, le Conseil des élections locales ».

Art. 126
Dans l’article L4146-14, alinéa 2, du même Code,

remplacé par le décret du 1er juin 2023, les mots « rela-
tive à la validation et au recours contre les élections »
sont insérés entre les mots « Conseil des élections lo-
cales » et les mots « se termine ».

Art. 127
Dans le même Code, il est inséré un article L4146-

14/1 rédigé comme suit :

« Art. L4146-14/1. Les principes qui régissent la ré-
cusation des juges et conseillers de l'Ordre judiciaire
sont applicables aux membres du Conseil des élections
locales et de l'administration régionale visée à l’article
L4146-6, §1er, alinéa 4. ».

Art. 128
Dans la Partie IV, Livre Ier, Titre IV, chapitre VI,

section 3, du même Code, il est inséré un article
L4146-24/1 rédigé comme suit :

« Art. L4146-24/1. §1er. Le Conseil des élections lo-
cales visé à l’article L4146-6 statue sur les réclama-
tions portant sur le contrôle des dépenses électorales
engagées par des candidats pour les élections des
membres des conseils communaux et provinciaux.

La mission du Conseil des élections locales se ter-
mine une fois réalisée la notification visée à l’article
L4146-27.

§2. Le Conseil des élections locales examine, préala-
blement à chaque décision, les éventuels conflits d'in-
térêt de ses membres.

Les décisions rendues par le Conseil des élections lo-
cales reprennent la motivation relative à cet examen. ».

Art. 129
A l’article L4146-25 du même Code, remplacé par

le décret du 21 juin 2012 et modifié en dernier lieu par
le décret du 1er juin 2023, les modifications suivantes
sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « de la Commis-
sion régionale de contrôle » sont remplacés par les
mots « du Conseil des élections locales » ;

2° dans le paragraphe 2, les mots « directeur général
de la Commission régionale de contrôle ou elle »
sont remplacés par les mots « Conseil des élections
locales ou » ;

3° au paragraphe 4, alinéa 2, les modifications sui-
vantes sont apportées :

a) les mots « La Commission régionale de
contrôle » sont remplacés par les mots « Le
Conseil des élections locales » ;

b) le mot « elle » est remplacé par le mot « il » ;

4° au paragraphe 7, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à la phrase liminaire, aux 5° à 7°, les mots « la
Commission régionale de contrôle » sont
chaque fois remplacés par les mots « le Conseil
des élections locales » ;

b) dans les 4° et 8°, les mots « de la Commission
régionale de contrôle » sont chaque fois rem-
placés par les mots « du Conseil des élections
locales » ;

c) le mot « elle » est chaque fois remplacé par le
mot « il ».

Art. 130
Dans l’article L4146-26 du même Code, remplacé

par le décret du 21 juin 2012, les mots « La Commis-
sion régionale de contrôle » sont chaque fois rem-
placés par les mots « Le Conseil des élections lo-
cales ».

Art. 131
A l’article L4146-27 du même Code, inséré par le

décret du 1er juin 2006 et modifié par le décret du 21
juin 2012, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « La décision de la
Commission régionale de contrôle est notifiée im-
médiatement par les soins de son directeur géné-
ral » sont remplacés par les mots « Le Conseil des
élections locales notifie immédiatement sa déci-
sion » ;

2° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) dans l’alinéa 1er, les mots « de la Commission
régionale de contrôle » sont remplacés par les
mots « du Conseil des élections locales » ;

b) dans l’alinéa 3, les mots « la Commission régio-
nale de contrôle » sont remplacés par les mots
« le Conseil des élections locales » ;

3° au paragraphe 3, les modifications suivantes sont
apportées :

a) les mots « du directeur général » sont rem-
placés par les mots « de son greffier » ;

b) les mots « à la Commission régionale de
contrôle » sont remplacés par les mots « au
Conseil des élections locales ».

Art. 132
Dans l’article L4146-28 du même Code, remplacé

par le décret du 21 juin 2012, les mots « de la Commis-
sion régionale de contrôle » sont chaque fois rem-
placés par les mots « du Conseil des élections lo-
cales ».
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Art. 133
A l’article L4165-1, §2, du même Code, inséré par le

décret du 1er juin 2023, les modifications suivantes
sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « à la Commission régio-
nale de contrôle » sont remplacés par les mots « au
Conseil des élections locales » ;

2° dans l’alinéa 2, les mots « la Commission régio-
nale de contrôle » sont remplacés par les mots « le
Conseil des élections locales ».

Art. 134
Dans le même Code, il est inséré un article L6111-5

rédigé comme suit :

« Art. L6111-5. §1er. Si le Gouvernement constate
par arrêté une crise au sens de l’article 1er, alinéa 1er,
2°, du décret du 13 juillet 2023 relatif à la gestion des
risques et des crises par la Région wallonne, il peut sus-
pendre les délais de rigueur, d’ordre et de recours fixés
par le présent Code ou pris en vertu de celui-ci pour
une durée de trente jours, prorogeable deux fois pour
une même durée, par un arrêté par lequel le Gouverne-
ment en justifie la nécessité au regard de la continuité
du service public.

L’arrêté de pouvoirs spéciaux fixe la limitation géo-
graphique, les services administratifs et les délais
concernés.

§2. Les arrêtés de pouvoirs spéciaux visés au para-
graphe 1er sont confirmés par décret dans un délai d’un
an à partir de leur entrée en vigueur.

A défaut de confirmation dans le délai visé à l’alinéa
1er, ils sont réputés n’avoir jamais produit leurs ef-
fets. ».

Art. 135
Dans le même Code, un article L6111-6 est inséré,

rédigé comme suit :

« Art. L6111-6. §1er. Le Gouvernement peut coor-
donner les dispositions du présent Code et les disposi-
tions qui les auraient expressément ou implicitement
modifiées au moment où la coordination sera établie.

À cette fin, il peut :

1° modifier l’ordre, la numérotation et, en général, la
présentation des dispositions à coordonner ;

2° modifier les références qui seraient contenues
dans les dispositions à coordonner en vue de les mettre
en concordance avec la numérotation nouvelle ;

3° modifier la rédaction des dispositions à coor-
donner en vue d’assurer leur concordance et d’en uni-
fier la terminologie sans qu’il puisse être porté atteinte
aux principes inscrits dans ces dispositions ;

4° scinder les dispositions à coordonner afin de ré-
partir leur contenu dans plusieurs articles ;

5° reproduire partiellement ou totalement les disposi-
tions à coordonner dans plusieurs articles ;

6° adapter les dispositions à coordonner afin de viser
expressément la Région wallonne lorsque celle-ci se
substitue à l’autorité fédérale, la Communauté fran-
çaise ou une autre autorité ;

7° définir le champ d'application et la portée des dis-
positions à coordonner, lorsque ce procédé permet de
préciser comment elles s'articulent soit entre elles, soit
avec des dispositions qui relèvent de la compétence
d'un autre législateur ou avec des dispositions non re-
prises dans les dispositions à coordonner.

§2. Lorsque le Gouvernement met en oeuvre le para-
graphe 1er, l’intitulé du présent Code peut être modifié.

§3. L'arrêté de coordination fera l'objet d'un projet
de décret de confirmation qui sera soumis sans délai au
Parlement wallon.

La coordination a effet à la date fixée par le décret
de confirmation. ».

Art. 136
Dans le même Code, il est inséré un article L6111-7

rédigé comme suit :

« Art. L6111-7. §1er. Les montants visés aux articles
L1222-3, L1222-6, L1222-7, L1222-8, L2222-2,
L2222-2quater, L2222-2quinquies et L2222-2sexies
sont indexés le 1er janvier de chaque année.

L’indexation est calculée en application du pourcen-
tage d’évolution, tel que visé à l’article L1332-1, §4.

L’indexation des seuils ne peut avoir lieu qu’à la
hausse. L’indexation peut être prévue par la commune
ou la province dans l’acte de délégation.

§2. Le Gouvernement communique aux communes
et aux provinces les seuils visés au paragraphe 1er. ».

Art. 137
Dans le même Code, il est inséré un article L6111-8

rédigé comme suit :

« Art. L6111-8. Lorsque le présent Code consacre
une faculté de délégation, la délégation n'emporte pas
de perte de compétence pour l'organe délégant. 

Au plus tard le 31 décembre de l'année qui suit les
élections communales et provinciales, le conseil ou
l'organe de gestion des autorités visées à l'article
L3111-1, §1er, alinéa 1er, 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 9°, prend
acte de l'ensemble des délégations en vigueur. Le
renvoi au 9° ne vise que les ASBL communales et
ASBL provinciales. ».

Art. 138
Dans le même Code, il est inséré un article L6111-9

rédigé comme suit :

« Art. L6111-9. §1er. Il est institué une plateforme
numérique dénommée « eComptes », mise à disposi-
tion par la Région wallonne.

eComptes constitue le guichet électronique unique
pour la gestion dématérialisée, sécurisée et traçable des
échanges et dossiers financiers entre la Région wal-
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lonne et les pouvoirs locaux, ainsi que, le cas échéant,
les autres organismes désignés par l’autorité de tutelle
visée à l’article L3111-2, alinéa 1er, 4°. ».

Art. 139
Dans le même Code, un article L6111-10 est inséré,

rédigé comme suit :

« Art. L6111-10. Après le renouvellement intégral
des conseils communaux et provinciaux, les organes
de gestion sortants des personnes morales visées l’ar-
ticle L3111-1, §1er, alinéa 1er, 3°, 5°, 6° et 9°, expé-
dient les affaires courantes jusqu'à l'installation de
leurs successeurs. 

Pour l’application de l’alinéa 1er, le renvoi au 9° ne
vise que les ASBL communales et ASBL provin-
ciales. ».

Art. 140
Un article L6111-11 est inséré dans le même Code,

rédigé comme suit :

« Art. L6111-11. Toute délégation de compétence
octroyée au directeur financier pour exercer les compé-
tences visées aux articles L1222-3, §1er, alinéa 1er,
L1222-6, §1er, alinéa 1er, L1222-7, §§1er et 2, et L1222-
8, §1er, alinéa 1er, L1222-4, §1er, L1222-7, §7, alinéa
1er, et L1222-9, visant un objet visé par l’article L1222-
10 et dont l’opposabilité est antérieure à la date d’en-
trée en vigueur du présent article est de droit conforme
à l’article L1222-10. ».

Chapitre 17 - Modifications de la loi du 4 mars
1870 sur le temporel des cultes

Art. 141
Dans l’article 16bis, §2, de la loi du 4 mars 1870 sur

le temporel des cultes, un alinéa est inséré entre le pre-
mier et le second alinéa, rédigé comme suit :

« Le collège provincial peut proroger le délai imparti
au conseil pour exercer son pouvoir, d'une durée maxi-
male égale à la moitié de ce délai. ».

Art. 142
Dans l’article 16quater, §2, de la même loi, un

alinéa est inséré entre le premier et le second alinéa, ré-
digé comme suit :

« Le collège provincial peut proroger le délai qui lui
est imparti pour exercer son pouvoir, d'une durée maxi-
male égale à la moitié de ce délai. ».

Chapitre 18 - Modification du Livre Ier du Code
de l’Environnement

Art. 143
Dans l’article D.170, §3, du Code de l’Environne-

ment, remplacé par le décret du 6 mai 2019 et modifié
par le décret du 24 novembre 2021, l’alinéa 2 est com-

plété par les mots « ou du paiement des frais d’héber-
gement et vétérinaires au lieu d’accueil dans les hypo-
thèses déterminées par le Gouvernement ».

Chapitre 19 - Modifications du Code du
Développement territorial

Art. 144
Dans le Livre 1er, Titre unique, du Code du Dévelop-

pement territorial, l’intitulé du chapitre VI est rem-
placé par ce qui suit :

« Modalités de communication, de protection des
données à caractère personnel, de durée de conserva-
tion d’envoi et du calcul des délais ».

Art. 145
Dans le même Code, l’article D.I.13, modifié par le

décret du 13 décembre 2023, à l’alinéa 1er, les mots
« de distribution du courrier » sont abrogés. Le texte
ainsi modifié formera le paragraphe 1er et est complété
par des paragraphes 2 à 6 rédigés comme suit :

« §2. Par dérogation au paragraphe 1er, les envois
visés au Livre IV peuvent être opérés par la voie élec-
tronique.

Le Gouvernement détermine la liste des procédés
qui permettent ces communications électroniques.

§3. Le service désigné par le Gouvernement est le
responsable du traitement des données à caractère per-
sonnel.

§4. Le traitement des données à caractères personnel
réalisé dans le cadre du présent article est limité à la
collecte et au traitement des données relatives aux per-
sonnes qui introduisent une demande de certificats
d’urbanisme, de permis d’urbanisme ou de permis d’ur-
banisation ou qui introduisent des réclamations ou des
observations dans le cadre d’enquêtes publiques ou
d’annonces de projet relatives à ces demandes.

Les données à caractère personnel des demandeurs
et des parties concernées sont collectées et traitées par
les autorités compétentes dans le cadre de la procédure
de demande de permis d’urbanisme, aux fins de :

1° permettre l’introduction, l’enregistrement et la
gestion des demandes de certificats et de permis d’ur-
banisme et d’urbanisation via une plateforme numé-
rique sécurisée ;

2° assurer l’instruction administrative et technique
des dossiers, y compris la consultation des instances
compétentes et l’échange d’informations entre les ac-
teurs concernés ;

3° notifier aux demandeurs et aux parties concernées
les actes, décisions et communications liés à la procé-
dure ;

4° constituer et conserver les archives relatives aux
demandes de permis, conformément à la législation ap-
plicable ;

5° garantir la traçabilité des opérations effectuées
dans le cadre du traitement des demandes ;
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6° permettre aux personnes concernées d’exercer
leurs droits conformément au règlement général sur la
protection des données.

Les données à caractère personnel sont traitées par
les administrations uniquement en vue d’accomplir
leur mission légale de service public, consistant à pro-
céder à l’instruction des demandes de certificats d’ur-
banisme, de permis d’urbanisme ou de permis d’urba-
nisation, des recours et des demandes de prorogation.
Elles peuvent également être traitées à des fins statis-
tiques ou dans le cadre d’enquête de satisfaction en
vue d’améliorer la qualité du service.

Les données à caractère personnel sont communi-
quées uniquement au ministre compétent et à ses pré-
posés dans le strict cadre de l’instruction des recours,
ainsi qu’aux services et commissions dont l’avis est re-
quis en application du Code du Développement territo-
rial, lorsque cette transmission est nécessaire à l’exer-
cice de leurs missions légales. Sans préjudice des ar-
ticle D.10 à D.20.14 du Livre Ier du Code de l’Environ-
nement, la communication à des tiers n’est autorisée
que dans les cas expressément prévus par la loi ou lors-
qu’elle est requise dans le cadre d’une procédure judi-
ciaire ou administrative, sous réserve des principes de
légalité, de nécessité et de proportionnalité. Toute
transmission doit être limitée aux seules données perti-
nentes, adéquates et non excessives au regard de la fi-
nalité poursuivie. Le Gouvernement peut conclure des
protocoles de transmission avec d’autres administra-
tions pour autant qu’ils garantissent le respect des obli-
gations en matière de sécurité, de confidentialité et de
finalité des traitements, conformément aux disposi-
tions du RGPD.

§5. Les catégories de données susceptibles d’être
traitées sont :

1° les données d’identification du demandeur :

a) nom ;

b) prénom ;

c) adresse ;

d) coordonnées de contact ;

2° les données cadastrales et urbanistiques néces-
saires à l’analyse du projet ;

3° les documents techniques et justificatifs requis
pour l’instruction du dossier ainsi que les données
d’identification des personnes les ayant réalisés :

a) nom ;

b) prénom ;

c) adresse ;

d) coordonnées de contact ;

4° les données d’identification des agents et interve-
nants qui traitent la demande en ce compris le nom, le
prénom, l’adresse et les coordonnées de contact ;

5° les données d’identification des personnes qui ont
participé à l’enquête publique en ce compris le nom, le
prénom, l’adresse et les coordonnées de contact.

§6. Les données à caractère personnel relatives à un
compte dans une plateforme sont conservées aussi
longtemps que ce compte reste actif. Les autres don-
nées sont conservées conformément à l’article
D.IV.32/2. ».

Art. 146
Dans le Livre Ier, Titre unique, chapitre VI, du même

Code, il est inséré un article D.I.16/1 rédigé comme
suit :

« Art. D.I.16/1. §1er. En cas d'événement exception-
nel, imprévisible et qui affecte les processus d’instruc-
tion et de prise de décision visés par le présent Code,
le Gouvernement peut, par arrêté motivé, prolonger,
pour une période de maximum quarante-cinq jours, les
délais visés au présent Code dont il détermine qu’ils
sont impactés.

Lorsque les effets de l’événement visé à l’alinéa 1er

se poursuivent au-delà de la durée fixée par la prolon-
gation des délais, le Gouvernement peut, aux mêmes
conditions, et à une seule reprise, prolonger à nouveau
les délais.

§2. Les arrêtés visés au paragraphe 1er peuvent être
adoptés sans respecter les formalités obligatoires préa-
lables si l’urgence l’exige.

Ils sont portés à la connaissance du Parlement dans
un délai de trente jours après leur adoption.

Ils sont confirmés par décret dans un délai d’un an à
partir de leur entrée en vigueur.

S’ils ne sont pas confirmés dans le délai visé à
l’alinéa 3, ils sont réputés n’avoir jamais produit leurs
effets. ».

Art. 147
A l’article D.II.7 du même Code, modifié par le dé-

cret du 13 décembre 2023, les modifications suivantes
sont apportées :

1° au paragraphe 2, les modifications suivantes sont
apportées :

a) dans l’alinéa 3, il est inséré le 1°/1 rédigé
comme suit :

« 1°/1 avant l’adoption de l’avant-projet de
schéma par les conseils communaux ; » ;

b) un alinéa rédigé comme suit est inséré entre les
alinéas 3 et 4 :

« Le comité d'accompagnement envoie pour
avis l'avant-projet de schéma qui reprend le
contenu visé à l'article D.II.6 ou D.II.6/1, ac-
compagné de l’analyse contextuelle, au fonc-
tionnaire délégué et au Département de l’Amé-
nagement du territoire et de l'Urbanisme de l'ad-
ministration. L’avis est transmis au comité d'ac-
compagnement dans les soixante jours de la ré-
ception de l'avant-projet complet. A défaut,
l'avis est réputé favorable. » ;

2° au paragraphe 3, les modifications suivantes sont
apportées :
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a) dans l’alinéa 1er , les mots « et après la récep-
tion de l’avis visé au paragraphe 2, alinéa 4, »
sont insérés entre le mot « accompagnement, »
et les mots « les conseils communaux » ;

b) dans le même alinéa, les mots « et des avis re-
çus » sont insérés entre les mots « incidences
environnementales » et les mots « à enquête pu-
blique » ;

c) dans l’alinéa 2, la première phrase commençant
par les mots « Les collèges communaux » et fi-
nissant par les mots « par le schéma. » est rem-
placée par les phrases suivantes :

« Les collèges communaux chargent le comité
d’accompagnement de soumettre le projet et la
liste visés à l’alinéa 1er, accompagnés du rap-
port sur les incidences environnementales et les
avis reçus, à l’avis des personnes et instances
que les conseils communaux jugent utiles de
consulter. La commission communale ou, à dé-
faut, le pôle « Aménagement du territoire », et
le pôle « Environnement » ainsi que les
conseils communaux des communes limi-
trophes non concernées par le schéma sont
consultés. Le pôle « Aménagement du terri-
toire » peut être consulté malgré la consultation
de la commission communale. » ;

3° au paragraphe 4, les modifications suivantes sont
apportées :

a) dans l’alinéa 2, les mots « au fonctionnaire dé-
légué et » sont abrogés ;

b) l’alinéa 3 est abrogé ;

4° au paragraphe 5, les modifications suivantes sont
apportées :

a) le mot « complet » est ajouté entre les mots « ré-
ception du dossier » et les mots « par le Dépar-
tement » ;

b) les mots « uniquement pour des motifs de léga-
lité » sont remplacés par les mots « pour viola-
tion du Code ou pour cause d’erreur manifeste
d’appréciation. Le refus peut être fondé sur la
non-conformité aux objectifs du schéma de dé-
veloppement du territoire ou pour des motifs
d’opportunité s’ils portent sur l’optimisation
spatiale ou sur des motifs qui visent la lutte
contre les inondations ».

Art. 148
A l’article D.II.12 du même Code, modifié en der-

nier lieu par le décret du 13 décembre 2023, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est complété par un alinéa rédigé
comme suit :

« Le collège communal envoie pour avis l’avant-
projet de schéma qui reprend le contenu visé à l’ar-
ticle D.II.10, D.II.10/1 ou D.II.11 accompagné de
l’analyse contextuelle, au fonctionnaire délégué et
au Département de l’Aménagement du territoire et
de l’Urbanisme de l’administration. L’avis est
transmis au collège communal dans les quarante-

cinq jours de la réception de l’avant-projet com-
plet. A défaut, l’avis est réputé favorable. » ;

2° au paragraphe 3, les modifications suivantes sont
apportées :

a) à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont
apportées :

1) les mots « après la réception de l’avis visé
au paragraphe 1er, alinéa 4, ou après que
l’avis est réputé favorable » sont insérés
entre les mots « Le conseil communal » et
les mots « adopte le projet » ;

2) les mots « et des avis reçus » sont insérés
entre les mots « incidences environnemen-
tales » et les mots « , à enquête publique » ;

b) dans l’alinéa 3, les mots « pluricommunal ou »
sont abrogés ;

3° au paragraphe 4, les modifications suivantes sont
apportées :

a) dans l’alinéa 2, les mots « au fonctionnaire dé-
légué et » sont abrogés ;

b) l’alinéa 3 est abrogé ;

4° au paragraphe 5, alinéa 1er, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° le mot « complet » est ajouté entre les mots
« réception du dossier » et les mots « par le Dé-
partement » ;

2° les mots « uniquement pour des motifs de léga-
lité » sont remplacés par les mots « pour viola-
tion du présent Code ou pour cause d’erreur ma-
nifeste d’appréciation. Le refus peut être fondé
sur la non-conformité aux objectifs du schéma
de développement du territoire ou pour des mo-
tifs d'opportunité s'ils portent sur l'optimisation
spatiale ou sur des motifs qui visent la lutte
contre les inondations. ».

Art. 149
Dans l’article D.II.48, §1er, alinéa 1er, du même

Code, les mots « d’une zone de loisirs » sont insérés
entre les mots « visée à l’article D.II.28, alinéa 1er, » et
les mots « ou d’une zone d’extraction ».

Art. 150
Dans l’article D.IV.25, alinéa 1er, du même Code,

modifié en dernier lieu par le décret du 30 janvier
2025, les modifications suivantes sont apportées :

1° en début d’article, les mots « Les permis » sont
remplacés par les mots « Par dérogation aux ar-
ticles D.IV.14, D.IV.15 et D.IV.22 et conformé-
ment à l’article 81, §2, alinéa 5, du décret du 11
mars 1999 relatif au permis d’environnement, tout
permis d’urbanisme ou unique » ;

2° au point 4°, les mots « dans le cadre de la mise en
oeuvre du schéma de développement de l’espace ré-
gional (troisième partie, point 1.4.) adopté par le
Gouvernement wallon le 27 mai 1999, » sont abro-
gés ;
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3° des 6°, 7°, 8, 9° et 10° sont insérés et rédigés
comme suit :

« 6° les actes et travaux liés à la création d’une nou-
velle route de plus de 2 kms, non reprise au réseau
RTE-T ;

7° les actes et travaux liés à l’implantation d’infra-
structures de production et de transport d’énergie
qui suivent :

a) infrastructure permettant le transport d’électri-
cité d’une tension égale ou supérieure à 380 kV, en
ce compris les sous-stations et postes de transition ;

b) unité de production d’énergie d’une puissance
égale ou supérieure à 100 MW ;

8° les actes et travaux liés à l’implantation d’infra-
structures de transport de fluide :

a) Réseau backbone CO2 ;

b) Réseau backbone H2 ;

9° les actes et travaux liés à l’implantation de pro-
jets d’infrastructures de recherche et d’innovation
scientifique dont le Gouvernement fixe la liste en
justifiant de la portée transrégionale ou internatio-
nale ;

10° les actes et travaux liés à la réhabilitation d’an-
ciens sites industriels d’une superficie de minimum
10 hectares dont le Gouvernement fixe la liste en
justifiant la portée régionale d’un potentiel redé-
ploiement économique. ».

Art. 151
A l’article D.IV.32 du même Code, l’alinéa 3 est

remplacé par ce qui suit :

« Par dérogation aux alinéas 1er et 2, et sans préju-
dice de maintenir la possibilité d’introduire, au moyen
d’un formulaire papier, la demande de permis d’urba-
nisme portant sur des actes et travaux dispensés du
concours obligatoire d’un architecte, le Gouvernement
arrête la date, les modalités et les conditions du dépôt
des demandes par voie exclusivement électronique. ».

Art. 152
Dans le même Code, il est inséré un article

D.IV.32/1 rédigé comme suit :

« Art. D.IV.32/1. Si le demandeur introduit la de-
mande de certificat ou de permis par la voie électro-
nique, les administrations lui adressent tous les avis,
les notifications et les autres communications par la
même voie. ».

Art. 153
Dans le même Code, il est inséré un article

D.IV.32/2 rédigé comme suit :

« Art. D.IV.32/2. Les permis, les avis conditionnant
les permis et les plans annexés à ces permis sont
conservés indéfiniment. Les dossiers de demande sont
conservés pendant trente ans. ».

Art. 154
Dans l'article D.IV.35 du même Code, modifié en

dernier lieu par le décret du 29 avril 2024, un alinéa ré-
digé comme suit est inséré entre les alinéas 3 et 4 :

« L’avis de l’Administration du Patrimoine et de la
Commission Royale des Monuments, sites et Fouilles
n’est pas requis lorsque la demande de permis ou de
certificats d’urbanisme n° 2 porte sur un bien classé ou
assimilé et qu'une autorisation patrimoniale a été déli-
vrée pour l’ensemble des actes et travaux qui font
l’objet de la demande de permis. ».

Art. 155
L’article D.IV.37 du même Code, modifié en dernier

lieu par le décret du 13 décembre 2023, est complété
par un alinéa rédigé comme suit :

« Le Gouvernement arrête les modalités et les condi-
tions de la transmission de ces avis par voie électro-
nique. ».

Art. 156
A l’article D.IV.58 du même Code, remplacé par le

décret du 13 décembre 2023, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « une décision qui déter-
mine les informations que le rapport sur les inci-
dences environnementales contient ou qui dispense
le projet d’évaluation des incidences » sont rem-
placés par les mots « l’avant-projet » ;

2° dans l’alinéa 3, les mots « de l’autorité compétente
qui détermine les informations que le rapport sur
les incidences environnementales contient ou qui
dispense le projet d’évaluation des incidences »
sont remplacés par les mots « d’adopter l’avant-
projet ».

Art. 157
A l’article D.IV.63 du même Code, modifié en der-

nier lieu par le décret du 13 décembre 2023, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est complété par un alinéa rédigé
comme suit :

« Si la demande de certificat ou de permis est intro-
duite par voie électronique, le recours est introduit
par la même voie, dans les délais prévus à l’alinéa
1er. Dans ce cas, le recours ne comporte pas les co-
pies prévues à l’alinéa 2. » ;

2° le paragraphe 2 est complété par un alinéa rédigé
comme suit :

« Si la demande de certificat ou de permis est intro-
duite par voie électronique, la confirmation est in-
troduite par la même voie, dans les délais prévus à
l’alinéa 1er. Dans ce cas, cette confirmation ne com-
porte pas les copies prévues à l’alinéa 2. ».
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Art. 158
L’article D.IV.84 du même Code, modifié par le dé-

cret du 13 décembre 2023, est complété par un para-
graphe rédigé comme suit :

« §6. Si la demande de certificat ou de permis est in-
troduite par voie électronique, la demande de proroga-
tion est introduite par la même voie. ».

Art. 159
Dans le Livre IV, Titre VIII, chapitre 1er, du même

Code, il est inséré un article D.IV.113/1 rédigé comme
suit :

« Art. D.IV.113/1. §1er. Le Gouvernement arrête la
date à partir de laquelle les demandes de permis et les
demandes de certificat d’urbanisme peuvent être intro-
duites par voie électronique.

Les demandes de permis introduites postérieurement
à cette date par une autre voie que la voie électronique
sont numérisées et intégrées dans le flux électronique.

Le Gouvernement arrête les modalités de cette numé-
risation. 

§2. Au motif d’assurer une ou plusieurs phases pi-
lotes, le Gouvernement peut aménager la date visée au
paragraphe 1er en limitant ses effets à certains terri-
toires déterminés ou à certaines demandes déterminées
en fonction de l’autorité compétente dont elles re-
lèvent. ».

Art. 160
A l’article D.V.2 du même Code, modifié en dernier

lieu par le décret du 11 avril 2024, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 3, alinéa 1er, les mots « fixant
provisoirement le périmètre » sont insérés entre les
mots « paragraphe 1er » et les mots « et le sou-
met » ;

2° l’alinéa 1er du paragraphe 10 est remplacé par ce
qui suit :

« A tout moment en ce compris au terme du réamé-
nagement du site, le Gouvernement peut renoncer à
adopter définitivement le périmètre visé au présent
article ou abroger en tout ou en partie ce péri-
mètre. ».

Art. 161
A l’article D.V.4 du même Code, les modifications

suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « A dater
de » sont remplacés par les mots « Sans préjudice
du paragraphe 4, à dater de » ;

2° il est inséré un paragraphe 4 rédigé comme suit :

« §4. Lorsqu’il constate qu’aucune aliénation ou
constitution de droits réels à venir relative à un
bien situé dans le site à réaménager ne sera de na-
ture à nuire à la bonne fin du réaménagement, le
Gouvernement peut, d’initiative ou sur demande,

arrêter que son autorisation préalable visée au para-
graphe 1er n’est plus requise à compter de la date
qu’il détermine. Le cas échéant, l’arrêté fixe les
zones concernées au sein du site à réaménager. ».

Art. 162
Dans l’article D.V.19, §1er, du même Code, modifié

par le décret du 17 juillet 2018, le 3° est abrogé.

Art. 163
Dans l’article D.VIII.5, §3, alinéa 1er, du même

Code, remplacé par le décret du 13 décembre 2023, les
mots « la révision du plan de secteur projetée est, en
superficie, la plus importante » sont remplacés par les
mots « le périmètre concerné tel que repris dans le dos-
sier de base conformément à l’article D.II.44, alinéa
1er, 2°, est, en superficie, le plus important ».

Art. 164
Dans l’article D.VIII.5/2, alinéa 4, du même Code,

remplacé par le décret du 13 décembre 2023, les mots
« la révision du plan de secteur projetée est, en superfi-
cie, la plus importante » sont remplacés par les mots
« le périmètre concerné tel que repris dans le dossier
de base conformément à l’article D.II.44, alinéa 1er, 2°,
est, en superficie, le plus important ».

Art. 165
Dans l’article D.VIII.22, alinéa 4, du même Code, le

mot « La » est remplacé par les mots « La décision du
conseil communal adoptant l’avant-projet, la ».

Chapitre 20 - Modifications du Code wallon du
Tourisme

Art. 166
A l’article D.I.1 du Code wallon du Tourisme, les

modifications suivantes sont apportées :

a) le 1° est remplacé par ce qui suit :

« 1° abri mobile : l'installation d'hébergement dé-
plaçable ou aisément démontable, apportée par le
touriste ou mise à disposition de ce dernier par l’ex-
ploitant au sein de l’hébergement touristique ; » ;

b) le 6° est complété par les mots « ou d’un produit
d’itinérance permanent » ;

c) dans le 44°, les mots « ou du produit d’itinérance
permanent » sont insérés entre les mots « les carac-
téristiques de l’itinéraire permanent » et les mots
« , définie par le Gouvernement ».

Art. 167
Dans le Livre 1er du même Code, il est inséré un ar-

ticle D.I.4 rédigé comme suit :

« Art. D.I.4. Toute donnée à caractère personnel est
conservée pour une durée maximale de 10 ans à dater
de leur réception par Tourisme Wallonie.



30

Par dérogation à l’alinéa 1er, tout extrait de casier ju-
diciaire est conservé pour une durée maximale de 6
mois à dater de sa réception par Tourisme Wallonie. ».

Art. 168
L’article D.III.6, alinéa 1er, 3°, c), du même Code,

est complété par les mots « ou de produits d’itinérance
permanents ».

Art. 169
Dans l’article D.III.16, §1er, du même Code, les mo-

difications suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° l'exploitant et le gestionnaire de l'attraction
touristique n’ont pas été condamnés par une déci-
sion judiciaire coulée en force de chose jugée pro-
noncée en Belgique pour une infraction qualifiée
au Livre II, Titre VII, chapitres V, VI et VII, Titre
VIII, chapitres Ier, IV et VI, et Titre IX, chapitres
Ier et II, du Code pénal ou à l'étranger en raison
d'un fait similaire à un fait constitutif de l'une de
ces infractions, sauf s'il a été sursis à l'exécution de
la peine et que le condamné n'a pas perdu le béné-
fice du sursis ; » ;

2° à l’alinéa 2, les mots « ainsi que la production d’un
extrait de casier judiciaire modèle 2 aux fins de vé-
rification de la condition visée au 5°, selon les mo-
dalités déterminées par le Gouvernement wallon »
sont abrogés ;

3° entre l’alinéa 3 et l’alinéa 4, il est inséré un alinéa
rédigé comme suit :

« Tourisme Wallonie sollicite la production d’un
extrait de casier judiciaire destiné à une administra-
tion publique et délivré depuis moins de six mois
au nom de l’exploitant, ou de son représentant
légal le cas échéant, et du gestionnaire de l’attrac-
tion. ».

Art. 170
L’article D.III.17 du même Code, est complété par

un alinéa 3 rédigé comme suit :

« Sans préjudice des autres documents à remettre
dans le cadre de la procédure de certification et dont la
liste est établie par le Gouvernement, l’exploitant de
l’attraction touristique joint à sa demande de certifica-
tion un extrait de casier judiciaire destiné à une admi-
nistration publique et délivré depuis moins de six mois
au nom de l’exploitant et du gestionnaire de l’attrac-
tion. Cette information vise à vérifier le respect de la
condition visée à l’article D.III.16, 5°, afin de s’assurer
de la moralité de l’exploitant et du gestionnaire et ne
pas exposer les touristes à des risques pour leur sécuri-
té. ».

Art. 171
Dans l’article D.III.31, §1er, alinéa 1er, 1°, a), du

même Code, les mots « D.III.21 » sont remplacés par
les mots « D.III.24 ».

Art. 172
Dans l’article D.III.34, §1er, 1° et 4°, du même Code,

les mots « du chapitre 4 du présent Titre » sont chaque
fois remplacés par les mots « du chapitre 6 du présent
Titre ».

Art. 173
Dans l’article D.III.45, 1° et 3°, du même Code, les

mots « du chapitre 4 du présent Titre et du Titre 4 du
Livre 4 » sont chaque fois remplacés par les mots « du
chapitre 6 du présent Titre et du Livre 4, Titre 5 ». 

Art. 174
A l’article D.III.48 du même Code, les modifications

suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, 2°, les mots
« D.III.27, §1er » sont remplacés par les mots
« D.III.23, §1er » ;

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots « La de-
mande de certification » sont remplacés par les
mots « Si la demande de certification est introduite
par un centre non affilié à une association, elle ».

Art. 175
Dans l’article D.III.91 du même Code, les mots

«, ou au produit d’itinérance permanent, » sont insérés
entre les mots « l’itinéraire permanent » et les mots
« ou à son exploitation ».

Art. 176
L’article D.III.92, §3, du même Code est complété

par les mots « ou un produit d’itinérance permanent ».

Art. 177
Dans le Livre 3, Titre 4, chapitre 2 du même Code,

l’intitulé de la section 1ère est remplacé par ce qui suit :

« Conditions communes aux itinéraires permanents
et produits d’itinérance permanents ».

Art. 178
A l’article D.III.93 du même Code, les modifications

suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, phrase liminaire, les mots
« ou un produit d’itinérance permanent » sont in-
sérés entre les mots « itinéraire permanent » et le
mot « satisfait » ;

2° dans le paragraphe 3, les mots « ou le produit d’iti-
nérance permanent » est inséré entre les mots « iti-
néraire permanent » et les mots « fait partie ».

Art. 179
Dans l’article D.III.94, alinéa 2, du même Code, les

mots « ou d’un produit d’itinérance permanent » sont
insérés entre les mots « itinéraire permanent » et les
mots « ainsi que son contenu ».
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Art. 180
Dans l’article D.III.95 du même Code, les mots « ou

le produit d’itinérance » sont insérés entre les mots
« l’itinéraire » et le mot « envisagé ».

Art. 181
Dans le Livre 3, Titre 4, chapitre 2 du même Code,

l’intitulé de la section 2 est remplacé par ce qui suit :

« Conditions spécifiques relatives aux produits d’iti-
nérance permanents ».

Art. 182
Dans l’article D.III.102, alinéa 1er, du même Code,

les mots « D.III.93 » sont remplacés par les mots
« D.III.89 ».

Art. 183
Dans l’article D.IV.7, §1er, du même Code, les mots

« au chapitre 3 du Titre 5 » sont remplacés par les
mots « au Titre 6 ».

Art. 184
Dans l’article D.IV.19, alinéa 2, du même Code, les

mots « section 4 » sont remplacés par les mots « sec-
tion 5 ».

Chapitre 21 - Modifications du Code wallon du
Patrimoine

Art. 185
Dans l’article D.47, alinéa 2, du Code wallon du Pa-

trimoine, les mots « le Gouvernement » sont chaque
fois remplacés par les mots « le service désigné par le
Gouvernement ».

Art. 186
A l’article D.56, alinéa 2, du même Code, les modifi-

cations suivantes sont apportées :

a) le 2° est remplacé par ce qui suit :

« 2° une copie de procès-verbaux de réunion de pa-
trimoine qui a mené à la décision dont recours, sauf
dans les cas visés à l’article D.38 du présent
Code ; » ;

b) l’alinéa 2 est complété d’un 3° rédigé comme suit :

« 3° tous les éléments jugés utiles et pertinents par
le demandeur à l’appui de son recours ; » ;

c) il est inséré entre les alinéas 2 et 3 un alinéa rédigé
comme suit :

« Le Gouvernement est habilité à compléter cette
liste. ».

Art. 187
L’article D.89 du même Code est complété par un

alinéa rédigé comme suit :

« Aucune subvention n’est octroyée si la partie du
bien, objet de la demande de subvention visée à
l’alinéa 1er, 1°, est classée. ».

Art. 188
Dans le même Code, il est inséré un Titre 13 intitulé

« L’accès et le traitement des données à caractère per-
sonnel ».

Art. 189
Dans le Titre 13, inséré par l’article 188, il est inséré

un article D.135 rédigé comme suit :

« Art. D.135. L’Administration du Patrimoine est le
responsable du traitement des données personnelles en
lien avec ses missions visées par le présent Code.

A des fins d’identification de certaines des per-
sonnes physiques ou morales avec qui elle doit inter-
agir dans le cadre de ses missions, et afin de faciliter la
consultation de sources authentiques, l’Administration
du Patrimoine utilise :

1° le numéro d’identification au Registre national ;

2° le numéro d’identification de la Banque Carrefour
de la Sécurité sociale visé par l’article 8, §1er, 2°, de la
loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à l’orga-
nisation d’une Banque Carrefour de la Sécurité so-
ciale ;

3° le numéro visé à l’article III.17 du Code de droit
économique ;

4° la date du décès du contrevenant.

Afin de pouvoir communiquer efficacement avec les
personnes physiques ou morales concernées, telles que
désignées aux articles D.136 à D.139, l’Administration
du Patrimoine accède aux données suivantes :

1° les données visées à l’article 3, alinéa 1er, 1° et 5°,
de la loi du 8 août 1983 organisant un registre national
des personnes physiques ;

2° les données visées à l’article III.18, 1° et 2°, du
Code de droit économique.

L’Administration du Patrimoine accède à toute modi-
fication des données visées aux alinéas 2 et 3. ».

Art. 190
Dans le même Titre 13, il est inséré un article D.136

rédigé comme suit :

« Art. D.136. Dans le cadre des informations et des
notifications prévues par le Titre 2 du présent Code et
destinées à garantir les droits et les obligations des per-
sonnes concernées par les mesures de protection du pa-
trimoine, l’Administration du Patrimoine traite les don-
nées visées à l’article D.135 :
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1° des propriétaires, usufruitiers, emphytéotes ou
autres titulaires de droits réels sur un bien ou une par-
celle pour lequel une procédure d’adoption, de modifi-
cation ou de retrait d’une mesure de protection prévue
par le Titre 2 du présent Code est entamée ;

2° des demandeurs d’une mesure de protection, qu’il
s’agisse de personnes physiques ou morales, autres que
celles visées au 1°.

Les personnes qui ont accès aux données à caractère
personnel sont les membres du personnel de l’Adminis-
tration du Patrimoine amenés à traiter les dossiers liés
à une mesure de protection patrimoniale.

Les données à caractère personnel sont conservées
pendant une période qui n’excède pas le délai néces-
saire à l’adoption, la modification ou l’abrogation défi-
nitive d’une mesure de protection prévue par le Titre 2
du présent Code, sans toutefois dépasser une période
maximale de cinq ans. ».

Art. 191
Dans le même Titre 13, il est inséré un article D.137

rédigé comme suit :

« Art. D.137. Dans le cadre de la réalisation d’un
examen de la valeur patrimoniale d’un bien classé ou
assimilé visé à l’article D.30, l’Administration du Patri-
moine traite les données visées à l’article D.135 pour :

1° les propriétaires, usufruitiers, emphytéotes ou
autres titulaires de droits réels sur le bien concerné, en
tant que parties directement intéressées ;

2° les occupants du bien, lorsque ceux-ci sont dis-
tincts du propriétaire.

Les personnes qui ont accès aux données à caractère
personnel sont les membres du personnel de l’Adminis-
tration du Patrimoine en charge de la réalisation d’un
examen de la valeur patrimoniale d’un bien classé ou
assimilé.

Les données à caractère personnel sont conservées
pendant une période qui n’excède pas le délai néces-
saire à la réalisation de l’examen de la valeur patrimo-
niale du bien classé ou assimilé, sans toutefois dé-
passer une période maximale de cinq ans. ».

Art. 192
Dans le même Titre 13, il est inséré un article D.138

rédigé comme suit :

« Art. D.138. Dans le cadre d’une découverte for-
tuite ou de la réalisation d’une opération archéologique
d’utilité publique visée au Titre 4, chapitre 5, du pré-
sent Code, l’Administration du Patrimoine traite les
données visées à l’article D.135 pour :

1° les propriétaires, usufruitiers, emphytéotes ou
autres titulaires de droits réels sur le bien concerné, en
tant que parties directement intéressées ;

2° les occupants du bien, lorsque ceux-ci sont dis-
tincts du propriétaire.

Les personnes qui ont accès aux données à caractère
personnel sont les membres du personnel de l’Adminis-

tration du Patrimoine amenés à traiter des dossiers liés
à une découverte fortuite et à une opération archéolo-
gique.

Les données à caractère personnel obtenues sont
conservées pendant une période qui n’excède pas le
délai nécessaire au respect des procédures relatives à
une découverte fortuite ou à la réalisation d’une opéra-
tion archéologique d’utilité publique, sans toutefois dé-
passer une période maximale de cinq ans. ».

Art. 193
Dans le même Titre 13, il est inséré un article D.139

rédigé comme suit :

« Art. D.139. Afin d’identifier l’auteur ou le contre-
venant d’une infraction visée à l’article D.102, le cas
échéant le responsable de l’infraction précitée, et as-
surer la mise en oeuvre des procédures prévues par le
Titre 9 du présent Code, l’Administration du Patri-
moine traite :

1° les données visées à l’article D.135 ;

2° lorsque l’auteur des faits est un mineur :

a) les données visées au 1° le concernant ;

b) les données visées à l’article 3, 9°/1 et 15°, de la
loi du 8 août 1983 organisant un registre national des
personnes physiques ;

c) les données visées à l’article D.135 relatives aux
personnes visées au b) ;

3° les données d’identification d’un véhicule et de
son titulaire identifié sur base de la plaque d’immatri-
culation du véhicule présent sur les lieux de l’infrac-
tion ;

4° lorsque l’auteur ou le contrevenant est une per-
sonne physique décédée, les données visées à l’article
D.135 et des ayants droits.

Les personnes qui ont accès aux données à caractère
personnel sont les suivantes :

1° l’agent constatateur tel que visé à l’article D.104 ;

2° les membres du personnel de l’Administration du
Patrimoine en charge du dossier amenés à traiter des
dossiers liés à une infraction ;

3° les personnes et instances à l’égard desquelles
une notification est prévue par le Titre 9 du présent
Code.

Les données à caractère personnel obtenues sont
conservées pendant une période maximale de trente
ans à compter de la prise de connaissance par l’Admi-
nistration du Patrimoine de l’infraction visée à l’article
D.102. ».

Art. 194
Dans le même Titre 13, il est inséré un article D.140

rédigé comme suit :

« Art. D.140. En application de l’article D.113, §2,
alinéa 1er, et §3, alinéa 3, l’Administration du Patri-
moine traite les données visées à l’article D.135 de
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toute personne dont les droits subjectifs sont impactés
par une infraction prévue à l’article D.104 afin de lui
faire connaître ses droits et obligations.

Les personnes qui ont accès aux données à caractère
personnel sont les membres du personnel de l’Adminis-
tration du Patrimoine, à savoir :

1° l’agent constatateur tel que visé à l’article D.104 ;

2° les membres du personnel de l’Administration du
Patrimoine en charge du dossier.

Les données à caractère personnel obtenues sont
conservées pendant une période maximale de trente
ans à compter de la prise de connaissance par l’Admi-
nistration du Patrimoine de l’infraction visée à l’article
D.102. ».

Chapitre 22 - Modifications du Code wallon de
l’Agriculture

Art. 195
Dans l’article D.3 du Code wallon de l’Agriculture,

modifié par les décrets-programmes du 17 juillet 2018,
il est inséré le 3°/1 rédigé comme suit :

« 3°/1 « autorité publique » : autorité publique telle
que définie à l’article 5 de la loi du 30 juillet 2018 rela-
tive à la protection des personnes physiques à l’égard
des traitements des données à caractère personnel ; ».

Art. 196
Dans l’article D.24, §5, du même Code, les mots

« l’article 1er, §4 de la loi du 8 décembre 1992 relative
à la protection de la vie privée à l'égard des traitements
de données à caractère personnel » sont remplacés par
les mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protec-
tion des personnes physiques à l’égard des traitements
de données à caractère personnel ».

Art. 197
Dans l’article D.33 du même Code, l’alinéa 2 est

abrogé.

Art. 198
Dans l’article D.34, alinéa 2, du même Code, les

mots « du traitement qu’il effectue sur les données re-
çues en vertu du présent article dès leur réception »
sont remplacés par les mots « des traitements effectués
sur les données reçues en vertu du présent article et ce,
dès leur réception ».

Art. 199
Dans l’article D.35, §2, du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° les mots « de l'article 4, §1er, 2°, de la loi du 8 dé-
cembre 1992 relative à la protection de la vie
privée à l'égard des traitements de données à carac-
tère personnel et des conditions fixées dans ses ar-
rêtés d'exécution » sont remplacés par les mots

« de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
des personnes physiques à l’égard des traitements
de données à caractère personnel » ;

2° le paragraphe est complété par les mots « ou archi-
vistiques dans l’intérêt public ».

Art. 200
Dans l’article D.36 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) les mots « ou à toute autorité publique belge ou
autorité publique étrangère » sont insérés entre
les mots « visé à l’article D.256, » et les mots
« des données à caractère personnel » ;

b) l’alinéa est complété par les mots « Toute de-
mande doit reposer sur une base légale spéci-
fique » ;

2° à l’alinéa 2, les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) les mots « ou l’autorité publique » sont ajoutés
entre les mots « La personne » et le mot « solli-
citée » ;

b) l’alinéa est complété par les mots « conformé-
ment aux législations auxquelles elle est sou-
mise ».

Art. 201
Dans l’article D.37 du même Code, modifié par les

décrets des 23 mars 2017 et 17 juillet 2018, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1° il est inséré un paragraphe 1er/1 rédigé comme
suit ;

« §1er/1. Sans préjudice des informations qu'elles
sont habilitées à connaître en vertu d'une disposi-
tion légale, les autorités publiques peuvent avoir
accès aux données mentionnées à l’article D.22,
§2, pour les finalités au paragraphe 1er. Le Gouver-
nement détermine les modalités d’accès aux don-
nées par les autorités visées par le présent ar-
ticle. » ;

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots « à la pro-
tection de la vie privée » sont remplacés par les
mots « au traitement des données à caractère per-
sonnel ».

Art. 202
Dans l’article D.38 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, le 1° est remplacé par ce qui
suit :

« 1° l'identification des agriculteurs ayant déclaré,
à l’occasion de la transmission de leur demande
unique, les parcelles agricoles concernées par un
transfert de propriété pour lequel le notaire est man-
daté ; » ;
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2° le même article est complété par le paragraphe 3 ré-
digé comme suit :

« §3. Les données transférées aux notaires en appli-
cation du paragraphe 1er ne valent pas reconnais-
sance d’un droit d’exploiter les parcelles agricoles
concernées.

Elles n’emportent aucune présomption de déten-
tion d’un droit réel ou personnel sur les parcelles
concernées. ».

Art. 203
Dans l’article D.39, alinéa 1er, du même Code, les

mots « la loi du 8 décembre 1992 relative à la protec-
tion de la vie privée à l'égard des traitements de don-
nées à caractère personnel » sont remplacés par les
mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
des personnes physiques à l’égard des traitements de
données à caractère personnel ».

Art. 204
Dans l’article D.40 du même Code, l’alinéa 2 est

complété par les mots « ou archivistiques dans l’intérêt
public ».

Art. 205
Dans l’article D.41, §4, alinéa 1er, du même Code,

les mots « la loi du 8 décembre 1992 relative à la pro-
tection de la vie privée à l'égard des traitements de don-
nées à caractère personnel » sont remplacés par les
mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
des personnes physiques à l’égard des traitements de
données à caractère personnel ».

Art. 206
Dans l’article D.42 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, la phrase « Le Gouvernement
peut fixer une durée de conservation maximale
dans le respect des législations européennes pour
les systèmes de qualité européens et ne pouvant dé-
passer le délai de prescription prévu à l'article
2262bis, alinéa 1er, du Code civil pour le système
régional de qualité différenciée » est remplacée par
la phrase « Le délai maximum de conservation des
données pour les systèmes de qualité européens est
un délai décennal à compter de la dernière cam-
pagne pour laquelle l’agriculteur ou tout deman-
deur d’aide non-agriculteur a introduit une de-
mande unique telle que définie à l’article D.3, 13°,
ou à compter de son décès » ;

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « ou archivis-
tiques dans l’intérêt public ».

Art. 207
Dans l’article D.48 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° les mots « l'article 4, §1er, 2°, de la loi du 8 dé-
cembre 1992 relative à la protection de la vie

privée à l'égard des traitements de données à carac-
tère personnel » sont remplacés par les mots « la
loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des
personnes physiques à l'égard des traitements de
données à caractère personnel ». 

2° l’article est complété par les mots « ou archivis-
tiques dans l’intérêt public ».

Art. 208
Dans l’article D.49, alinéa 1er, du même Code, les

mots « la loi du 8 décembre 1992 relative à la protec-
tion de la vie privée à l'égard des traitements de don-
nées à caractère personnel » sont remplacés par les
mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
des personnes physiques à l'égard des traitements de
données à caractère personnel ».

Art. 209
A l’article D.50 du même Code, les modifications

suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « ne pouvant dépasser le
délai de prescription prévu à l'article 2262 du Code
civil » sont abrogés ;

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « ou archivis-
tiques dans l’intérêt public ».

Art. 210
Dans l’article D.54, alinéas 2 et 3, du même Code,

insérés par le décret du 2 mai 2019, les mots « par le
notaire » sont chaque fois remplacés par les mots « par
l’officier instrumentant ».

Art. 211
Dans l’article D.57, alinéa 1er, du même Code, les

mots « la loi du 8 décembre 1992 relative à la protec-
tion de la vie privée à l'égard des traitements de don-
nées à caractère personnel » sont remplacés par les
mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
des personnes physiques à l'égard des traitements de
données à caractère personnel ».

Art. 212
Dans l’article D.58 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « ne pouvant dépasser le
délai de prescription prévu à l'article 2262 du Code
civil » sont abrogés ;

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « ou archivis-
tiques dans l’intérêt public ».

Art. 213
Dans l’article D.59, §4, alinéa 1er, du même Code,

les mots « la loi du 8 décembre 1992 relative à la pro-
tection de la vie privée à l'égard des traitements de don-
nées à caractère personnel » sont remplacés par les
mots « la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection
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des personnes physiques à l’égard des traitements de
données à caractère personnel ».

Art. 214
Dans l’article D.60 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « ne pouvant dépasser le
délai de prescription prévu à l'article 2262bis,
alinéa 1er, du Code civil » sont abrogés ;

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « ou archivis-
tiques dans l’intérêt public ».

Art. 215
Dans l’article D.60/1, §3, du même Code, inséré par

le décret du 23 mars 2017, les modifications suivantes
sont apportées :

1° les mots « l'article 4, §1er, 2°, de la loi du 8 dé-
cembre 1992 relative à la protection de la vie
privée à l'égard des traitements de données à carac-
tère personnel et des conditions fixées dans ses ar-
rêtés d'exécution » sont remplacés par les mots « la
loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des
personnes physiques à l'égard des traitements de
données à caractère personnel » ;

2° le paragraphe est complété par les mots « ou archi-
vistiques dans l’intérêt public ».

Art. 216
L’article D.115 du même Code est abrogé.

Art. 217
Dans l’article D.116 du même Code, les modifica-

tions suivantes sont apportées :

1° le mot « agréés » est abrogé ;

2° le mot « agréées » est abrogé.

Art. 218
Dans l’article D.117, §1er, du même Code, les modi-

fications suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 3, les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) dans le 1°, les mots « et par agent de remplace-
ment » sont abrogés ;

b) le 2° est abrogé ;

c) dans le 3°, les mots « avec pour chacune, des
règles spécifiques quant aux heures et presta-
tions effectuées » sont abrogés ;

2° l’alinéa 4 est remplacé par ce suit :

« Les catégories visées à l'alinéa 3, 3°, incluent :

1° le décès ;

2° l’absence pour cause de maladie de l’agricul-
teur, d’une personne physique membre du ménage
agricole ou d’un ouvrier agricole ;

3° l’absence pour cause de maladie d’un enfant ou
de maladie grave d’un cohabitant, qui nécessite des
soins constants ;

4° les congés annuels ;

5° les congés de maternité et parentaux ;

6° le service militaire obligatoire. » ;

3° l’alinéa 5 est abrogé.

Art. 219
L’article D.118 du même Code est abrogé.

Art. 220
L’article D.266, §1er, alinéa 2, du même Code, rem-

placé par le décret-programme du 17 juillet 2018, est
complété par les 5° et 6° rédigés comme suit :

« 5° lutter contre l’érosion, les inondations et les cou-
lées de boue ;

6° améliorer la résilience des territoires face aux
changements climatiques. ».

Art. 221
Dans l’article D.268, §2, du même Code, modifié

par le décret-programme du 17 juillet 2018, les mots
« , D.276/1 » sont insérés entre les mots « D.276 » et
les mots « et D.277, alinéa 3 ».

Art. 222
Dans l’article D.269, §1er, du même Code, modifié

par le décret-programme du 17 juillet 2018, l’alinéa 3
est complété par les mots « pendant toute la durée des
opérations d’aménagement transitoire et d’aménage-
ment foncier poursuivies ».

Art. 223
Dans l’article D.272, alinéa 3, du même Code, mo-

difié par le décret-programme du 17 juillet 2018, les
mots « et pendant toute la durée des opérations » sont
insérés entre les mots « Pour l'élaboration du projet de
programme d'aménagement foncier » et les mots « ,
l'Administration ».

Art. 224
L’article D.274, alinéa 2, du même Code, remplacé

par le décret-programme du 17 juillet 2018, est com-
plété par la phrase suivante : « Le Comité les informe
également des dispositions de l'article D.275. ».

Art. 225
Dans les articles D.276/1, 1°, D.295/1, alinéa 4, 1°,

D.324, alinéa 5, 1°, et D.349/1, alinéa 6, 1°, du même
Code, insérés ou remplacés par le décret-programme
du 17 juillet 2018, les mots « à l'article 2 de la loi du
28 décembre 1967 relative aux cours d'eau non navi-
gables » sont chaque fois remplacés par les mots « à
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l'article D.35 du Livre II du Code de l'Environnement,
constituant le Code de l'Eau ». 

Art. 226
Dans l’article D.277, alinéa 3, du même Code, mo-

difié par le décret-programme du 17 juillet 2018, les
mots « et les informe des dispositions de l'article
D.275 » sont abrogés.

Art. 227
Dans l’article D.279, §1er, du même Code, modifié

par le décret-programme du 17 juillet 2018, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, les mots « de sept à dix membres »
sont remplacés par les mots « d’au moins sept
membres » ;

2° à l’alinéa 2, le 5° est abrogé ;

3° un alinéa rédigé comme suit est inséré entre les ali-
néas 2 et 3 :

« Les membres suppléants sont nommés de la
même manière. ».

Art. 228
Dans l’article D.280, §2, alinéa 2, du même Code,

modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018,
les modifications suivantes sont apportées :

1° les mots « aux articles 38 et suivants du Code ru-
ral » sont remplacés par les mots « à l’article 3.61
du Code civil » ;

2° le mot « intéressés » est remplacé par le mot
« concernés ».

Art. 229
Dans l’article D.281, alinéa 1er, 3° et 4°, du même

Code, les mots « avec les totaux des superficies dans
chaque zone de valeur, des superficies globales et des
valeurs correspondantes » sont chaque fois remplacés
par les mots « , les superficies dans chaque zone de va-
leur, les superficies globales et les valeurs correspon-
dantes ».

Art. 230
Dans l’article D.288 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, les modifications suivantes
sont apportées :

a) l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

« La répartition des parcelles entre les titulaires
de droits réels se fait de manière à attribuer au-
tant que possible à chaque titulaire de droits
réels des parcelles d'une valeur culturale glo-
bale égale à celle des parcelles qu'ils possé-
daient avant l'aménagement foncier. » ;

b) dans l’alinéa 2, les mots « L'attribution » sont
remplacés par les mots « La répartition » ;

2° dans le paragraphe 3, l’alinéa 1er est remplacé par
ce qui suit :

« Une soulte est due par ou au titulaire de droits
réels lorsqu’il est impossible d'établir l'équivalence
visée au paragraphe 1er sans un appoint ou une ris-
tourne en espèces. Cette soulte tient compte de la
valeur des terres détachées ou incorporées au bloc,
de la valeur des voiries, des voies d'écoulement
d'eau et des ouvrages connexes à attribuer au do-
maine public ou à soustraire de celui-ci et de la va-
leur de la retenue prévue à l’article D.290, §2. » ;

3° dans le paragraphe 4, les mots « par l'attribution
d'une part privative à chaque propriétaire » sont
remplacés par les mots « totale ou partielle par l'at-
tribution de parts privatives ».

Art. 231
Dans l’article D.289 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, dont le texte ac-
tuel de l’alinéa 1er formera le paragraphe 1er, et dont le
texte actuel de l’alinéa 2 formera le paragraphe 2, les
modifications suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :

« §2. Une indemnité pour gain ou perte de jouis-
sance est due par ou à l'occupant lorsqu'il est im-
possible d'établir l'équivalence visée au paragraphe
1er sans un appoint ou une ristourne en espèces.
Cette indemnité tient compte de la valeur des terres
détachées ou incorporées au bloc, de la valeur des
voiries, des voies d'écoulement d'eau et des ou-
vrages connexes à attribuer au domaine public ou à
soustraire de celui-ci et de la valeur de la retenue
prévue à l'article D.290, §2.

L’indemnité pour perte ou gain de jouissance ne
peut excéder, pour aucun occupant, deux pour-cent
de la valeur des parcelles qui aurait dû leur être at-
tribuée, sauf accord écrit de ces derniers. » ;

2° l’article est complété par un paragraphe 3 rédigé
comme suit :

« §3. S’il est attribué à un occupant la parcelle
qu’il occupait déjà avant l’aménagement foncier
mais dont la superficie arrêtée par le Comité di-
verge de la superficie cadastrale, le Comité peut
supprimer l’indemnité pour gain ou perte de jouis-
sance qui résulterait de l’attribution. ».

Art. 232
Dans l’article D.294 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

a) dans la phrase introductive, les mots «, après avoir
demandé l'avis de la commission consultative, »
sont insérés entre les mots « Le Comité » et le mot
« dresse » ;
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b) dans le 1°, a), les mots « le nom du titulaire de
droits réels, le nom de l'occupant » sont remplacés
par les mots « les noms du propriétaire, de l'usufrui-
tier et de l'occupant ».

Art. 233
Dans l’article D.296 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont ap-
portées :

a) le mot « intéressés » est remplacé par le mot
« concernés » ;

b) les mots « l'article D.294, alinéa 1er, 5° et 6° »
sont remplacés par les mots « l'article D.294, 5°
et 6° » ;

2° dans l’alinéa 4, les mots « titulaires de droits réels
intéressés » sont remplacés par les mots « titulaires
de droits réels concernés ».

Art. 234
Dans l’article D.297, alinéa 5, du même Code, les

mots « l’alinéa 2, 1° » sont remplacés par les mots
« l’alinéa 4, 1° ».

Art. 235
Dans l’article D.298 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 3, le mot « intéressés » est rem-
placé par le mot « concernés » ;

2° dans le paragraphe 6, alinéa 3, les mots « au Cha-
pitre 1er qui lui sont dues. La compensation opère
conformément aux articles 1289 et suivants du
Code civil » sont remplacés par les mots « au Titre
X, chapitre 1er, qui lui sont dues. La compensation
opère conformément aux articles 5.254 et suivants
du Code civil ».

Art. 236
Dans l’article D.304, alinéa 1er, du même Code, les

mots « procédure de consultation prévue à l'article
D.303 des intéressés » sont remplacés par les mots
« procédure de consultation des intéressés prévue à l'ar-
ticle D.303 ».

Art. 237
Dans l’article D.324, alinéa 2, du même Code, rem-

placé par le décret-programme du 17 juillet 2018, les
mots « Pour l’application de l’alinéa 1er, 3°, le » sont
remplacés par le mot « Le ».

Art. 238
Dans l’article D.327, alinéa 1er, du même Code, mo-

difié par le décret-programme du 17 juillet 2018, le
mot « intéressés » est abrogé.

Art. 239
Dans l’article D.331, alinéa 1er, du même Code, rem-

placé par le décret-programme du 17 juillet 2018, le
mot « intéressés » est remplacé par le mot « concer-
nés ».

Art. 240
Dans l’article D.333, §1er, alinéa 2, du même Code,

modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018, le
mot « amiable » est remplacé par le mot « foncier ».

Art. 241
L’article D.336, alinéa 1er, du même Code, remplacé

par le décret-programme du 17 juillet 2018, est com-
plété par les 5° et 6° rédigés comme suit :

« 5° lutter contre l’érosion, les inondations et les cou-
lées de boue ;

6° améliorer la résilience des territoires face aux
changements climatiques. ».

Art. 242
Dans l’article D.345 du même Code, modifié par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 2, les mots « Ces dispositions figurent
dans la notification. » sont abrogés ;

2° à l’alinéa 3, les mots « des articles 38 et suivants
du Code rural » sont remplacés par les mots « de
l’article 3.61 du Code civil, en citant les proprié-
taires concernés devant le juge » ;

3° l’article est complété par deux alinéas rédigés
comme suit :

« Si l'expert nommé par le juge n'a pas déposé son
rapport dans les soixante jours à partir du jour de la
réunion d'installation, le juge le remplace par un
autre expert, à la requête de la partie la plus dili-
gente, sans préjudice de tout dommages et intérêts
que les parties pourraient obtenir à charge de l'ex-
pert qui n'a pas rempli sa mission dans le délai im-
parti.

Les dispositions de l'article D.308, §2, alinéa 2,
sont applicables à ces actions en justice. ».

Art. 243
Dans l’article D.349/1 du même Code, inséré par le

décret-programme du 17 juillet 2018, l’alinéa 3 est
abrogé.

Art. 244
Dans l’article D.358 du même Code, remplacé par le

décret-programme du 17 juillet 2018, les modifications
suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, les modifications suivantes sont
apportées :
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a) à l’alinéa 1er, les modifications suivantes sont
apportées :

1) dans le 5°, les mots « au paragraphe 6 » sont
remplacés par les mots « au paragraphe 8 » ;

2) dans le 6°, les mots « du décret du 11 mars
2004 relatif aux infrastructures d’accueil des
activités économiques » sont remplacés par
les mots « du décret du 2 février 2017 relatif
au développement des parcs d'activités éco-
nomiques » ;

3) les alinéas 2 et 3 actuels formeront le para-
graphe 1er/1 ;

2° dans le paragraphe 1er/1, alinéa 1er, les mots « aux
paragraphes 5, 6, 7 et 8 » sont remplacés par les
mots « aux paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 » ;

3° dans les paragraphes 3, alinéa 1er, et 4, alinéa 1er,
les mots « au paragraphe 2 » sont chaque fois rem-
placés par les mots « au paragraphe 1er » ;

4° dans le paragraphe 3, l’alinéa 2 est abrogé ;

5° dans le paragraphe 4, alinéa 1er, et dans le para-
graphe 7, alinéa 1er, le mot « publique » est chaque
fois inséré entre les mots « en cas de vente » et les
mots « dématérialisée, ». 

Art. 245
Dans l’article D.361, §2, 2°, du même Code, rem-

placé par le décret-programme du 17 juillet 2018, les
mots « l’article D.288, §2, alinéa 6 » sont remplacés
par les mots « l’article D.288, §2, alinéa 3 ».

Chapitre 23 - Modifications du décret du 30
mars 1995 relatif à la publicité de

l'Administration

Art. 246
A l’article 3, alinéa 1er, du décret du 30 mars 1995

relatif à la publicité de l'Administration, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° au 2°, les mots « et, le cas échéant, l'adresse de
courrier électronique » sont insérés entre le mot
« téléphone » et les mots « de la personne » ;

2° au 3°, après le mot « recours », il est inséré les
mots « , les instances compétentes pour en
connaître ainsi que les formes et délais à respecter,
faute de quoi le délai de prescription pour intro-
duire le recours ne prend pas cours ».

Art. 247
A l’article 6, §1er, 6°, du même décret, les mots « ,

d’une intercommunale ou d’une société à participation
publique locale significative, au sens de l'article L5111-
1, alinéa 1er, 10°, du Code de la démocratie locale et de
la décentralisation » sont ajoutés après le mot « Ré-
gion ».

Art. 248
A l’article 6, §2, du même décret, le 1° est remplacé

par le texte suivant :

« 1° à la vie privée, sauf si la personne concernée a
préalablement donné son accord par écrit à la consulta-
tion ou à la communication sous forme de copie ou
sauf les exceptions prévues par la loi et le décret ; ».

Art. 249
A l’article 10 du même décret, un alinéa est inséré,

rédigé comme suit :

« Toute personne qui a obtenu, en application du pré-
sent décret, un document et qui le diffuse ou le laisse
diffuser ou l'utilise ou le laisse utiliser à des fins com-
merciales est punie d'un emprisonnement de huit jours
à un an et d'une amende de 26 à 100 euros ou d'une de
ces peines seulement. ».

Chapitre 24 - Modifications du Code wallon de
l'habitation durable

Art. 250
Dans le Code wallon de l'habitation durable, un ar-

ticle 208ter est inséré, rédigé comme suit :

« Art. 208ter. Le décret du 30 mars 1995 relatif à la
publicité de l'administration est applicable aux sociétés
de logement de service public. ».

Chapitre 25 - Modification de la loi de
redressement du 22 janvier 1985 contenant des

dispositions sociales

Art. 251
Dans l’article 111 de la loi de redressement du 22

janvier 1985 contenant des dispositions sociales, il est
inséré un paragraphe 1erter rédigé comme suit :

« §1erter. A partir de 2026, aucun nouvel agrément
ne peut être délivré par la Commission, visée à l’article
110, pour des formations ayant fait l’objet d’une de-
mande introduite après le 31 décembre 2025 dans le
cadre du dispositif « Congé-Éducation Payé ». ».

Chapitre 26 - Modification du décret du 11 mars
1999 relatif au permis d’environnement

Art. 252
A l’article 81, §2, alinéa 6, du décret du 11 mars

1999 relatif au permis d’environnement, inséré par le
décret du 20 juillet 2016, les mots « article 25 du
CoDT » sont remplacés par les mots « article D.IV. 25
du CoDT ».



39

Chapitre 27 - Dispositions diverses en matière de
Complément régional

Art. 253
Le texte actuel de l'article 82 du décret-programme

du 19 décembre 2025 portant diverses mesures budgé-
taires est repris sous un paragraphe 1er.

Art. 254
L’article 82 du décret-programme du 19 décembre

2025 portant diverses mesures budgétaires est com-
plété par un paragraphe 2 rédigé comme suit :

« §2. L’article 67 entre en vigueur le 1er jan-
vier 2027. ». 

Art. 255
L’article 82 du décret-programme du 19 décembre

2025 portant diverses mesures budgétaires est com-
plété par un paragraphe 3 rédigé comme suit :

« §3. Les articles 54, 55 et 56 cessent de produire
leurs effets entre le 1er avril 2026 et le 31 dé-
cembre 2026. »

Art. 256
Dans le décret-programme du 19 décembre 2025 por-

tant diverses mesures budgétaires, il est inséré un ar-
ticle 84 rédigé comme suit :

« Art. 84. §1er. Aucune taxe sur la force motrice, au
sens de l’article L3611-1 du Code de la démocratie lo-
cale et de la décentralisation ne peut être enrôlée par
les communes entre le 1er avril 2026 et le 31 décembre
2026 sur tout nouvel investissement acquis ou
constitué à l'état neuf sur le territoire de la Région wal-
lonne à partir du 1er janvier 2006.

§2. Pour l’année budgétaire 2026, le Gouvernement
compense, dans la limite des crédits disponibles, le cas
échéant au prorata, la perte des communes et provinces
résultant, d’une part, de l’exonération du précompte
immobilier sur le matériel et l’outillage, et, d’autre
part, de l’interdiction limitée d’enrôler une taxe sur la
force motrice, suivant les modalités visées aux para-
graphes 3 et 4.

§3. Le budget régional alloué au financement des
aides compensatoires visées au paragraphe 2 est fixé à
un montant de 110 209 000 euros, adapté en fonction
du pourcentage d’évolution calculé conformément à
l’article L1332-1, §4.

§4. L’aide compensatoire, pour l’année budgétaire
2026, afférente à l’exonération du précompte immobi-
lier est calculée selon la formule suivante :

ACi = Pi x β

Étant entendu que :

Pi = RCi x Coeff x Taux PrI RW x (Addi/100)

où,

ACi = le montant total de l'Aide Compensatoire ré-
gionale octroyée à la commune i ou à la province i ;

Pi = la perte de recette fiscale de la commune ou de
la province ;

RCi = le revenu cadastral non indexé du matériel et
outillage situé sur le territoire de la commune i ou de
la province i au 1er janvier de l'année de financement
de l'aide compensatoire et exonéré de précompte immo-
bilier sur la base de l'article 253, 3°bis et ter, du Code
des impôts sur les revenus 1992 ;

Coeff = le coefficient d'indexation annuel du revenu
cadastral sur le matériel et outillage ;

Taux PrI RW = le taux adopté par la Région wal-
lonne pour le calcul du précompte immobilier l'année
de financement de l'aide compensatoire ;

Addi = le taux des centimes additionnels additionné
au précompte immobilier pour l'année de financement
de l'aide compensatoire ;

β = le coefficient de compensation, déterminé au pro-
rata des crédits disponibles.

La perte à compenser est calculée par l'administra-
tion régionale visée à l'article L3111-2, alinéa 1er, 1°,
sur la base des informations communiquées par l'admi-
nistration fiscale compétente par application des dispo-
sitions idoines du Code des impôts sur les revenus
1992.

§5. L’aide compensatoire afférente à la perte fiscale
liée à la suppression des taxes communales sur les
forces motrices est calculée selon la formule suivante :

ACi = Pi × β

Étant entendu que :

Pi = TFMi × KWEi

où,

ACi = le montant total de l’Aide Compensatoire ré-
gionale octroyée à la commune ;

Pi = la perte de recette fiscale de la commune i ;

TFMi = le taux de la taxe sur la force motrice voté
par la commune exprimé en euro par kilowatt (Kw),
étant entendu que ce taux est fixé à 24,69 €/Kw
maximum et indexé à partir de l’année fiscale 2027,
selon le rapport entre l’indice des prix à la consomma-
tion du mois de janvier 2020 (109,69 sur la base de
l’indice 2013) et celui du mois de janvier de l’année
fiscale considérée ;

KWEi = le nombre total de kilowatts exonérés en
vertu du paragraphe 1er ;

β = le coefficient de compensation, déterminé au pro-
rata des crédits disponibles.

L’ensemble des paramètres dans cette formule est
calculé sur la base de l’information communiquée par
la commune à l’administration visée à l’article L3111-
2, alinéa 1er, 1°, au plus tard au 15 septembre de
l’année budgétaire. La commune qui n’a pas transmis
lesdites informations pour le 15 septembre ne béné-
ficie pas de l’aide compensatoire pour les pertes de re-
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cettes fiscales liées à l’exonération de la taxe sur la
force motrice.

La commune fournit à l’autorité de tutelle pour
chaque redevable bénéficiant de l’exonération les élé-
ments suivants :

1° le numéro BCE d’entreprise ;

2° la puissance, exprimée en kilowatts, des nou-
veaux moteurs acquis ou constitués à l’état neuf tel
que visé au paragraphe 1er ;

3° le taux en euro par kilowatt en vigueur sur le terri-
toire en vertu du règlement-taxe applicable.

Les communes ayant encaissé une taxe sur la force
motrice sur tout nouvel investissement acquis ou
constitué à l'état neuf sur le territoire de la Région wal-
lonne à partir du 1er janvier 2006, enrôlée entre le 1er

janvier 2026 et le 31 mars 2026, ne sont pas éligibles à
une compensation sur le fondement du paragraphe 2.

§6. Pour bénéficier de la compensation visée au para-
graphe 2 calculée sur base des aides compensatoires vi-
sées au paragraphe 5, pour la taxe sur la force motrice
enrôlée par les communes entre le 1er janvier et le 31
mars 2026 sur tout nouvel investissement acquis ou
constitué à l'état neuf sur le territoire de la Région wal-
lonne à partir du 1er janvier 2006, les communes n’ont
droit à cette compensation que si la commune n’a en-
caissé ou, le cas échéant, remboursé complètement, le
montant perçu. ».

Art. 257
Dans l’article L3611-4, §1er, du Code de la démo-

cratie locale et de la décentralisation, les modifications
suivantes sont apportées :

1° à l'alinéa 1er, le mot « 2026 » est remplacé par le
mot « 2027 » ;

2° à l'alinéa 2, le mot « 2027 » est remplacé par
le mot « 2028 ».

Chapitre 28 - Modification de la loi du 18 juillet
1973 relative à la lutte contre le bruit

Art. 258
Dans l'article 1erbis, §4, de la loi du 18 juillet 1973

relative à la lutte contre le bruit, le dernier alinéa, in-
séré par l’article 172 du décret-programme du 17
juillet 2018, est abrogé.

Chapitre 29 - Dispositions diverses

Art. 259
La loi du 10 mars 1980 relative à l'octroi du titre ho-

norifique de leurs fonctions aux bourgmestres, aux
échevins et aux présidents des conseils des centres pu-
blics d'aide sociale ou des anciennes commissions d'as-
sistance publique est abrogée.

Art. 260
Le décret du 6 mai 1999 instituant le Fonds d'égalisa-

tion des budgets de la Région wallonne est abrogé.

Art. 261
Dans l'article 119 de la Nouvelle loi communale,

l'alinéa 5 est abrogé.

Art. 262
Le décret du 18 décembre 2003 relatif aux établisse-

ments d’hébergement touristique est abrogé.

Art. 263
Le décret du 12 février 2004 organisant les pro-

vinces wallonnes est abrogé.

Art. 264
Le décret du 1er avril 2004 relatif aux attractions tou-

ristiques est abrogé.

Art. 265
Le décret du 1er avril 2004 relatif aux itinéraires tou-

ristiques balisés, aux cartes de promenades et aux des-
criptifs de promenades est abrogé.

Art. 266
Le décret du 27 mai 2004 relatif à l'organisation du

tourisme est abrogé.

Art. 267
Le décret du 20 juillet 2005 relatif aux subventions

pour la promotion touristique est abrogé.

Art. 268
Le Livre Ier de la Deuxième partie du Code de la dé-

mocratie locale et de la décentralisation est abrogé.

Art. 269
La demande de permis ou de certificat d’urbanisme

n° 2 relative à des actes et travaux visés à l’article
D.IV.25 dont l'accusé de réception est antérieur à la
date d'entrée en vigueur du présent décret poursuit son
instruction selon les dispositions en vigueur à cette
date.

Art. 270
Par dérogation à l’article L1331-4 du Code de la dé-

mocratie locale et de la décentralisation, pour l’exer-
cice d’imposition de l’année 2029, les articles L1331-4
et L3122-2/1 du même Code sont applicables aux com-
munes dont le taux de centimes additionnels au pré-
compte immobilier n’a pas augmenté depuis trois ans
au moins.
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Art. 271
Sauf en ce qui concerne les dispositions dont la date

d’entrée en vigueur est fixée par l’article 159, le pré-
sent décret entre en vigueur le 1er avril 2026 à l’excep-
tion :

1° du chapitre 6 qui entre en vigueur le 1er septembre
2026 ;

2° du chapitre 7 qui entre en vigueur le 1er janvier
2028 au plus tard et l’article 87 qui entre en vi-
gueur le 1er janvier 2027 ;

3° des articles 90, 91, 114 qui entrent en vigueur le 1er

janvier 2029 ;

4° des articles 254 et 256 qui entrent en vigueur le 1er

janvier 2026 ;

5° de l’article 258 qui produit ses effets au 1er janvier
2026.

En ce qui concerne le chapitre 7, le Gouvernement
peut fixer pour chacune de ses dispositions une date
d’entrée en vigueur antérieure à celle mentionnée à
l’alinéa 1er.


